
 

 

 

 

 

 

 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE 

du jeudi 02/01/2025 (9h) au jeudi 13/02/2025 (12h) 

 

 

II - Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant 
Programme Local de l’Habitat  (PLUi-H) soumis à 
enquête publique  

A - Avis émis sur le projet de PLUi-H arrêté au Conseil de 
la Métropole du 20 juin 2024 
A1 - Avis des Communes membres de Toulouse 
Métropole et tableau de synthèse 

 
 

 

 

 

 

 

 





Sommaire des avis des communes membres de Toulouse Métropole 
 
 

Nom de la Commune Date de la délibération 

Aigrefeuille 09/09/24 

Aucamville 18/09/24 

Aussonne 16/09/24 

Balma 19/09/24 

Beaupuy néant 

Beauzelle 16/09/24 

Blagnac 17/09/24 

Brax 11/09/24 

Bruguières 16/09/24 

Castelginest 12/09/24 

Colomiers 12/09/24 

Cornebarrieu 16/09/24 

Cugnaux 18/09/24 

Drémil-Lafage 12/08/24 

Fenouillet 18/09/24 

Flourens 05/09/24 

Fonbeauzard 12/09/24 

Gagnac-sur-Garonne 05/09/24 

Gratentour 31/07/24 

Launaguet 19/09/24 

Lespinasse 20/09/24 

L’Union 18/09/24 

Mondonville 19/09/24 

Mondouzil 16/09/24 

Mons 05/09/24 

Montrabé 04/09/24 

Pibrac 18/07/24 

Pin-Balma 11/09/24 

Quint-Fonsegrives 18/09/24 

Saint-Alban 11/09/24 

Saint-Jean 18/09/24 

Saint-Jory 17/09/24 

Saint-Orens de Gameville 16/09/24 

Seilh 16/09/24 

Toulouse 20/09/24 

Tournefeuille 17/09/24 

Villeneuve-Tolosane 11/09/24 
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Commune 

AIGREFEUILLE 09/09/24

AUCAMVILLE 18/09/24 Favorable sans observation

AUSSONNE 16/09/24

BALMA 19/09/24 Revoir les dispositions réglementaires liées aux clôtures et aux retraits spécifiques de certaines voies sur la commune de Balma. 

BEAUPUY Avis favorable tacite

BEAUZELLE 16/09/24 5C - OAP intercommunales

BLAGNAC 17/09/24

Renommer l’Emplacement Réservé (ER) n° 069/010 : Équipement public.

4A1-Liste générale des SUP 

Tableau de synthèse des avis des Communes membres de Toulouse Métropole sur le PLUi-H arrêté pris par 
délibération des conseils municipaux

Préambule : Le tableau de synthèse des avis des Communes sur le PLUi-H reprend uniquement les observations relatives à une demande d’évolution du document, lors de cette procédure ou en prévision d’une 
procédure d’évolution ultérieure du PLUi-H.

Pour prendre connaissance des observations ne relevant pas d’une demande d’évolution, il convient de lire les délibérations figurant dans le dossier d’enquête publique (pièce II- A1).

Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

Favorable avec 1 demande 
d’évolution

Permettre la réalisation des déclarations préalables valant division délivrées en amont du débat sur le PADD en Conseil de la Métropole 
au 4 Chemin de Quint et au 8 Chemin de Bellevue. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Favorable avec 3 observations 
et sans demande d’évolution

Favorable avec 3 observations 
et 5 demandes d’évolution

Rétablir le double seuil de déclenchement de la Servitude à Pourcentage de Logements Sociaux (SPL) afin de mieux répartir et intégrer 
les quotas sur le territoire et éviter la polarisation du logement social dans les grandes opérations.

3A - Règlement écrit
3C4 - Mixité sociale
6B - POA territorial

Instaurer sur le centre-ville, dans une prochaine procédure d’évolution du PLUi-H, un linéaire commercial à protection renforcée.
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Travailler sur l'identification d'une nouvelle Vue d’Intérêt Métropolitain (VIM) partant des coteaux de Balma (et notamment partant de la 
colline du Château des Archevêques).

3C2 - Biodiversité et Paysages
3D - Annexe 6 : Liste des VIM

Rajouter un nouvel Ensemble Bâti à Protéger (EBP) pour certains bâtiments patrimoniaux ainsi que certains quartiers du cœur de ville 
(notamment rue des Œillets, rue des Iris et des Lilas, constituant un ensemble architectural harmonieux et de caractère), conformément 
aux documents qui avaient été préalablement transmis en phase de travail.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 4 : Liste des EBP

Pas de délibération dans 
le délai de 3 mois suivant 

l’arrêt du PLUi-H en 
Conseil de la Métropole

Favorable avec 3 observations 
et 1 demande d’évolution

Supprimer la programmation de 10 000 m² de logements dans la page 4 de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) du 
MEETT car cette surface de plancher n’est pas identifiée au Programme d’Orientation et d’Actions (POA).

Favorable avec 5 demandes 
d’évolution

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Interroger le maintien de l’ER n° 069/003 (Réaménagement du carrefour RM2 / chemin des Soeurs) en fonction des travaux 
d’aménagement public déjà réalisés.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Interroger le maintien de l’ER n° 069/009 (aménagement du carrefour RM1 / chemin des Soeurs) en fonction des travaux 
d’aménagement public déjà réalisés.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Supprimer l’ER n° 069/004 (maintien d’une liaison piétonne place des Marronniers) : demande de suppression de cet emplacement 
réservé.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Intégrer dans la liste générale des Servitudes d’Utilité Publique la zone agricole protégée (ZAP) créée par arrêté préfectoral du 19 
novembre 2021.
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

BRAX 11/09/24 Examiner dans une prochaine procédure l’ouverture d’un complément de 0.6 ha à destination des activités économiques. 

BRUGUIERES 16/09/24 Favorable sans observation

Mettre à jour dans l’État Initial de l’Environnement la carte p273 car elle fait apparaître le Boulevard Urbain Nord (BUN) qui a été annulé. 1B2 – Etat Initial de l’Environnement (EIE)

Indiquer que la règle d’implantation des piscines s’applique dans toutes les zones, et non pas qu’en zone UM. 

Favorable avec 1 demande 
d’évolution

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

CASTELGINEST
12/09/2024

Favorable avec 15 demandes 
d’évolution

Modifier le nom des voies dans la liste des retraits : remplacer CD 15 et CD 14 par RM 15 et RM 14. 
3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 

piscines

Supprimer la partie barrée pour les règles de retrait : Des reculs supérieurs pourront être imposés dans le cas où les constructions 
auraient pour conséquence de créer un obstacle à la visibilité des usagers de la voies artérielles nord et des voies adjacentes (parcelles 
d ‘angles).

3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Modifier le nom des voies pour la gestion des accès : remplacer CD 59, CD 14 et CD 14a par RM 59, RM 14 et RM 14a ( suppression du 
dernier CD 59 par CD 15).

3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Modifier la phrase comme suit pour la gestion des accès : Lorsque l’accès d’une construction, d’un ensemble de construction ou d’une 
installation se fait à partir de ces chemins départementaux ces voies, l’accès sera unique. 

3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Mettre à jour le fond de plan sur le document graphique du règlement. Les constructions sont présentes sur la parcelle de la rue de la 
Barthe. Le site du cadastre est à jour, il faut donc le mettre en cohérence.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Réduire l’Espace Verts Protégé Chemin de Peyrandrieu pour exclure le fossé et la voirie existante mais également une bande de 10m le 
long de la route de Bessières. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Rajouter la numérotation des Espaces Verts Protégés (EVP) dans le Document Graphique du Règlement (DGR) pour avoir une 
cohérence avec la liste annexée.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Supprimer l’axe de vigilance qui apparaît sur la commune et qui correspond à l’ancien Boulevard Urbain Nord (BUN) qui a été annulé sur 
le Document Graphique du Règlement – Risques et Nuisances.

3C5 - DGR au 1/15000 : Risques et 
nuisances

Modifier l’objet de la Servitude d’Équipement Public (SEP) 116-001 : remplacer « Création du chemin de Naucou » par « Élargissement 
du chemin de Naucou et aménagement d’un carrefour ».

3D - Annexe 2 :Liste des Servitudes 
d’Equipements Publiques (SEP)

Rajouter l’arrêté délimitant la zone d’exposition au plomb en date du 20/11/2003 dans la liste des Servitudes d’Utilité Publique 
(SUP).

4A1 - Liste générale des Servitudes d’Utilité 
Publique (SUP)

Modifier l’appellation des différents Projet Uubain Partenarial (PUP) :                                               
 - PUP 29-31 rue de l’Église (016) : adresse définitive 31 rue de l’église,      
 - PUP route de Pechbonnieu (017) : adresse définitive 22 route de Pechbonnieu,                                                               
 - PUP020 LP Promotion Gakoa,  45 route de Bessières : supprimer LP Promotion,                            
 - PUP route de Pechbonnieu (023) : adresse définitive 36 route de Pechbonnieu,                                                               
 - PUP 027 Rouzes Pierre Premier : supprimer Rouzes Pierre premier et remplacer par Route de Bruguières.                       

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Supprimer du plan d’information le périmètre de sursis à statuer Castelginest SAS 010 Boulevard Urbain Nord  car le Boulevard Urbain 
Nord est tombé. 

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Rajouter le numéro 11, sur le plan d’information, sur les trois secteurs de la commune (Coteaux à deux endroits et quartier Barthole) 
pour plus de lisibilité de la pièce 4C1. 

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

3A - Règlement écrit

3A - Règlement écrit

3A - Règlement écrit

CORNEBARRIEU 12/09/24

COLOMIERS
12/09/2024

Favorable avec 6 demandes 
d’évolution

Clarifier la rédaction de la règle relative à l’implantation des constructions vis-à-vis des voies dans le règlement écrit de la zone UM4-6,  
qui peut paraître ambigüe en remplaçant « de 0 à 6 mètres » par « comprise entre 0 et 6 mètres ». 
« Toute construction doit être implantée à une distance comprise entre 0 et 6 mètres ».

Préciser dans le règlement écrit des zones UM4-6 et UM4-7,  que le prospect de 8m à apprécier en limite de zones vient s’appliquer en 
limite de zones UM. Proposition d’ajouter le terme « autres »
« En tout état de cause, en limite des autres zones UM, tout point d’une construction ou d’une installation nouvelle doit être implanté à 
une distance de cette limite au moins égale à la moitié de sa hauteur, sans pouvoir être inférieure à 8 m.»

Supprimer les règles sur les « espaces libres et espaces de pleine terre » dans le règlement écrit des zones UM4-6 et UM4-7car ces 
dispositions apparaissent comme un « copier-coller » involontaire du règlement du PLU de 2012.

Etudier l’opportunité de créer un nouveau sous-secteur dans le Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) du Val d’Aran  auquel 
s’appliqueraient des dispositions spécifiques en matière de réalisation de places de stationnement. 

3A - Règlement écrit
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

 Créer un nouveau sous-secteur dans le quartier Plein Centre dans la zone UM4-6 en augmentant la hauteur de 19m à 24m pour 
favoriser des constructions en plots plutôt que sous forme de barres sur un îlot occupé par la gendarmerie en passe de relocalisation 
(parcelles section CD n°1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et la partie de la parcelle cadastrée CD n° 11 non concernée par l’Espace Vert Protégé.).

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Étudier l’opportunité de réajuster une limite de zone aux Ramassiers entre une zone UM7 et une zone UA pour inclure des fonds d’unités 
foncières de maisons existantes en zone UM 7.
Parcelles cadastrées section BP n° 171, 172, 173, 174, 175 et BS n° 423. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Favorable avec 3 demandes 
d’évolution

Rendre constructible les parcelles cadastrées section AK n° 174, 354, 340, 539, 540, pour une vocation économique. L’instruction du 
permis de construire a été interrompue suite à l’annulation du premier PLUi-H.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Redistribuer les Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) à vocation aéronautique non consommés présents sur la commune de 
Cornebarrieu pour permettre l’ouverture d’une zone à vocation économique pour des activités à destination des PME/TPE et start-ups. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Optimiser les franges entre zones urbanisées/urbanisables et zones agricoles pour une meilleure fonctionnalité agricole des parcelles en 
rectifiant les limites. 

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 
planches graphiques

CUGNAUX

CUGNAUX
(suite)

18/09/2024

18/09/2024

Favorable avec 9 demandes 
d’évolution

Favorable avec 9 demandes 
d’évolution

Modifier les étiquettes du règlement graphique sur la zone de Francazal : UA4-8 20-NR-NR-15 à transformer en UA4-8 25-NR-NR-15.
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

Modifier les étiquettes du règlement graphique sur le secteur Chemin de Cazals : UM4 7-NR-70-RE à transformer en UM4 7-NR-70-15. 
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

Modifier les étiquettes du règlement graphique sur le secteur Route de Plaisance : UM4 9-NR-70-RE à transformer en UM4 9-NR-70-15.
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

Créer un Emplacement Réservé à destination de Toulouse Métropole pour la compensation de la ZAC Francazal sur l’entièreté de la 
parcelle cadastrée section BC n°207 d’une surface de 167313 m².

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques



Page 4 - PLUi-H de Toulouse Métropole - Dossier soumis à enquête publique unique du 2 janvier au 13 février 2025 - Synthèse des avis des Communes membres de Toulouse Métropole

Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

DREMIL-LAFAGE 12/08/24

FENOUILLET 18/09/24

Toiletter la liste des Eléments Bâtis Protégés (EBP) pour retirer les doublons.

FLOURENS 18/09/24 Favorable sans observation

FONBEAUZARD 14/09/24 Compléter le document graphique 3C6 page 1/4 avec l'ajout de la Zone d’Activités des 4 Saisons, rues Georges Brassens et Mermoz.

Compléter la liste des Eléments Bâtis Protégés (EBP) du document 3D par l'ajout du château sis impasse Audibert.

05/09/24 Favorable sans observation

CUGNAUX

CUGNAUX
(suite)

18/09/2024

18/09/2024

Favorable avec 9 demandes 
d’évolution

Favorable avec 9 demandes 
d’évolution

Modifier les règles de gestion des accès de la RM15 – zone UA1 : remplacer “Les accès des véhicules motorisés sont interdits sur 
l’avenue du Comminges” par “Tout nouvel accès est interdit sauf ceux mentionnés dans les orientations d’aménagement”.

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Ajouter dans la colonne des préconisations spécifiques des clôtures sur voies et/ou emprises publiques : “Toutefois pour des raisons de 
sécurité devant être justifiées en lien avec les activités autorisées dans les zones UA et AUA, il pourra être dérogé aux règles de 
hauteur”.

3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Supprimer du plan d’information le périmètre SAS n°018 Avenue du Comminges au bénéfice de la Commune de Cugnaux. Ce périmètre 
a été supprimé par délibération du Conseil Municipal en date du 18 septembre 2024.

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Supprimer du plan d’information le périmètre SAS n°022 Centre ville au bénéfice de la Commune de Cugnaux. Ce périmètre a été ‐
supprimé par délibération du Conseil Municipal en date du 15 novembre 2023.

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Supprimer du plan d’information le périmètre SAS n°021 Boulevard Urbain Canal St Martory (BUCSM) au bénéfice de Toulouse ‐
Métropole. Les ER du BUCSM ont été supprimés évitant ainsi de consommer des ENAF pour des infrastructures contraires à un 
aménagement durables du territoire. Le barreau représenté par le SAS n°021 étant un itinéraire bis, n’a donc plus de vocation à exister.

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Favorable avec 1 demande 
d’évolution

Supprimer du tableau des clôtures la précision « en bois » liée au bareaudage pour permettre l’utilisation d’autres matériaux.
3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 

piscines

Favorable 
avec 6 demandes d’évolution 

Réinterroger la répartition de production de logements entre communes relais et de proximité qui paraît déséquilibrée selon l'importance 
des communes et leur proximité avec la ville centre. 

2- Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)

6- Programme d’Orientations et d’Actions

Augmenter la surface réservée au Pôle d’Echange Multimodal (PEM), en cas de candidature non retenue pour le lycée, car celle-ci est 
insuffisante et ne prend pas en compte la future gare et réexaminer la surface laissée libre par le projet non réalisé. 

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 
planches graphiques

5D – OAP par commune

Modifier le plan du périmètre inscrit à dominante agricole ou naturelle dans l'OAP Soferti/Pôle Gare qui ne tient pas compte des 
aménagements prévus sur ce secteur qui est une friche industrielle à vocation économique d'activités tertiaires ou de loisirs. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

5D - OAP par commune

Retirer l’Emplacement Réservé Liaison Est-Ouest, modes actifs ER n°182-04 dont le tracé n’est pas pertinent. 
3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 

planches graphiques
3D - Annexe 1 : Liste des ER

3D - Annexe 4 : Liste des EBP

Prendre en compte l'évolution de l'opération de la ZAC Piquepeye dans l’OAP en terme de liaison entre la rue J.Baker et le chemin 
Solon et de zone à habitat collectif rue des Ormeaux et Peupliers ainsi que l'évolution du nombre de logements relatifs à cette opération.

5D – OAP par commune
6B – POA par commune

Favorable avec 3 demandes 
d’évolution

Modifier le zonage de la parcelle AH n°81 afin qu'elle soit classée en zone agricole (A) et non Naturel Strict (NS). Ces deux fonciers 
constituent un unique terrain appartenant au même propriétaire.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3C6 – DGR au 1/15 000e - Aménagement 
commercial et mixité fonctionnelle

3D- Annexe 4 : Liste des EBP

GAGNAC-SUR-
GARONNE
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

GRATENTOUR 31/07/24

Supprimer dans le tableau de gestion des accès les indications des zones AAL1/AAL2. 

Inscrire 2m au lieu de 1,80m dans le tableau de gestion des clôtures en limite séparative car il s’agit d’une erreur.

Ajouter d’une distance minimale de 2m entre les piscines et les emprises publiques dans le tableau gérant l’implantation des piscines. 

6B – POA par commune

LESPINASSE 20/09/24

L’UNION 18/09/24

MONDONVILLE 19/09/24
Réserver un espace à urbaniser pour la création d’une zone d’activité économique et/ou artisanale.

MONDOUZIL 16/09/24

Favorable avec 2 demandes 
d’évolution

Maintenir le classement de la parcelle AH 5 située sur le lieu-dit « Miguelou » en zone constructible, dans le cadre du PLUi-H ou d'un 
autre document ultérieur. Le maintien de la constructibilité de ce terrain permettra la réalisation d'une résidence à caractère adaptée 
dédiée aux seniors.

3C1 - DGR au 1/2 500e :  Cahier des 
planches graphiques

Ouvrir la parcelle AT 125 à l'urbanisation dans le cadre du PLUiH ou d'un autre document ultérieur. Cette zone faisait partie d'une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) dans le premier PLUi-H, destinée à l'agrandissement de la ZAC de La Gravette 
située en face.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

LAUNAGUET 18/09/2024
Favorable avec 9 demandes 

d’évolution

Classer la parcelle AP 23 en zone agricole pour préserver sa qualité d’ENAF. La parcelle AP23 avait fait l’objet d’une consultation en 
2023 auprès du sous-préfet de Muret qui confirme sa situation en dehors des parties urbanisées de la commune au sens de l’article 
L111-3 du code de l’urbanisme car elle se trouve dans un secteur constitué d’un linéaire d’habitation le long du chemin des Combes, 
distant de 600 mètres environ du centre bourg de la commune.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Supprimer l’emprise dédiée à la placette dans la Servitude d’Équipement Public (SEP) 282_002 et la substituer par le prolongement de 
l’Espace Boisé Classé (EBC) accolé.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D- annexe 2 : Liste des SEP 

Renommer dans le tableau de gestion des accès, les chemins 15 (route de Bessières) et 59 (route de Fonbeauzard avenue des Chalets, 
chemin de la Palanque, chemin des Sports) par le nom des voiries.

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Ajouter sur le document graphique du règlement 3C1, les Eléments Bâtis Protégés (EBP) manquants suivants :  31282_069 (Nata 
pizza) et 31282_076 (ferme Monier). Ces derniers sont présents dans la liste.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Réduire l’Élément Bâti Protégé (EBP) 31280_001 (150 chemin des Izards) en déconnexion avec l’existant car le bâtiment est déjà démoli 
pour partie. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

 3D – Annexe 4 : Liste des EBP

Modifier le schéma d’objectif de diversité de production de logements dans la feuille de route du Programme d’Orientations et d’Actions 
(POA) de la Commune  : le taux de logement social retenu pas la commune est de 40 %. Remplacer le taux de logement social de 35 % 
par 40 % et le taux de logement libre de 40 % par 35 %. 

Favorable avec 2 demandes 
d’évolution 

Créer une protection paysagère sur la zone AUA2B de la commune de Saint-Jory afin de contribuer à la valorisation du parc de La 
Pointe en espace naturel situé en limite de ce secteur sur la commune de Lespinasse.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

5D – OAP par commune

Réaliser une étude prioritaire dès la première modification de ce PLUi-H pour tenir compte de l'impact de la future halte ferroviaire de 
Lespinasse dans le tissu urbain. 

Favorable sans demande 
d’évolution

Favorable avec 2 demandes 
d’évolution à prendre en compte 
dans une prochaine procédure

Réintégrer les « fonds de jardins des propriétés privées » dans les zones à urbaniser. 
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 
planches graphiques

5D – OAP par commune

Favorable avec 1 demande 
d’évolution

Modifier la localisation de la consommation planifiée d'ENAF pour du logement, en réduisant d'environ 1400 m² la zone AUMf du centre-
bourg au profit de la zone UM7 sur la parcelle 0A 608. Le reliquat pouvant être classé en zone NS et Espace Boisé Classé (EBC) afin de 
protéger le boisement existant.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

MONS 05/09/24

MONTRABE

PIBRAC 18/07/24

3A - Règlement écrit

PIN-BALMA 11/09/24

Supprimer un Espace Boisé Classé (EBC) sur une parcelle qui a déjà été divisée et construite.

Favorable avec 3 demandes 
d’évolution

Maintenir la parcelle AB53 en zone UM9. 3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Modifier le règlement relatif à l’implantation des piscines en imposant une distance d’au moins 2 mètres par rapport aux voiries et aux 
limites séparatives.

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Modifier le règlement de la gestion des clôtures :
- pour les clôtures sur voies et emprises publiques, elle ne sont pas réglementées. Les murs pleins sont interdits et si la clôture comporte 
un mur bahut celui-ci ne devra pas excéder une hauteur de 0,8 mètre surmonté ou non de grille, grillage ou matériau à claire-voie ;
- pour les clôtures sur limite séparative : il est recommandé des haies vives qui pourront être doublées d'un mur bahut d'une hauteur 
maximale de 0,8 mètre, surmonté ou non de grille, grillage ou matériau à claire-voie.

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Favorable avec 1 demande 
d’évolution

Prendre en compte dans le projet de PLUi-H, l’intégration du projet du secteur de Marignac qui a fait l’objet d’une procédure de 
déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU qui a été soumise à une enquête publique qui s’est déroulée en mai 2024.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Favorable avec 2 observations 
et 6 demandes d’évolution à 
prendre en compte dans une 

prochaine procédure

Accompagner l’urbanisation présente et à venir d’un plan de déplacement efficace et ambitieux et inscrire des emplacements réservés 
pour des infrastructures routières à l’Est de Pibrac qui permettraient de décongestionner la ville, accompagnés d’une urbanisation 
maîtrisée.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - annexe 1 : Liste des ER

Étudier la possibilité d’aménager un parking relais sur un terrain situé proche de la gare de Pibrac, afin d’anticiper sur l’augmentation de 
fréquence du train et l’arrivé du ticket unique (terrain identifié ENAF et cadastré AK60).

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Classer le secteur Beauregard en zone NL plutôt que NS afin d’y créer une zone de loisirs, afin d’équilibrer l’offre de la commune dans 
son secteur sud (parcelles AV 2 à 12).

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Classer en UIC une parcelle propriété de la ville prévue pour l’extension du cimetière Ensaboyo, qui sera déjà saturé à l’horizon 2035 
(parcelle AH151 dans son entièreté).

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Déclasser 350m² d’Espace Boisé Classé afin de permettre la réhabilitation d’une ruine, et créer un local d’accueil des pèlerins sur le 
chemin de Saint Jacques de Compostelle (parcelle AH145 d’ores et déjà acquise par la commune).

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Modifier le règlement écrit concernant l’implantation du photovoltaïque au sol, sur les terrains environnants au-delà de l’emprise qualifiée 
de friche, insuffisante en surface pour développer des énergies renouvelables, par exemple dans un périmètre de 200m autour des 
terrains en friche.

Favorable avec 4 demandes 
d’évolution

Rectifier la limite de la zone UIC1 selon un plan joint : terrain en pointe à proximité de la salle des fêtes, aujourd’hui en NS, pour plus de 
cohérence.

3C1 - DGR au 1/2 500e :  Cahier des 
planches graphiques

Rectifier l’étiquette de la zone UP1, à Aufréry à 12-NR-40-40. 3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Créer une OAP « Maison de Santé » sur le secteur « Placynes » pour un aménagement comportant : 
                une zone d’habitat composée d’environ 8 logements, 
                une zone d’accueil de structures médicales (maison de santé), 
                des parkings adaptés, 
                un accès sécurisé au centre de formation de l’« ANRAS » et à la maison de retraites.
L’objectif de cette OAP est notamment de diversifier l’offre de logement sur la commune, de sécuriser les accès aux structures, de 
permettre un stationnement sécurisé et de proposer une offre et un développement médical sur la Commune.

3C1 - DGR au 1/2 500e . Cahier des planches 
graphiques

5D – OAP par commune

6B – POA par commune

3C1 - DGR au 1/2 500e :  Cahier des 
planches graphiques
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

QUINT-FONSEGRIVES 18/09/24

Caler les limites de la zone agricole aux limites de la parcelle du 1 chemin de la Fontaine Romaine.

SAINT-ALBAN 11/09/24 Favorable sans observation

SAINT-JEAN 18/09/24

Supprimer le tableau des typologies à développer pour l’habitat collectif dans la feuille de route communale. 6B – POA par commune

6B – POA par commune

Abaisser la hauteur de 11 à 9 mètres dans les zone UM4 des Tuileries et impasse Lapeyrière.

Modifier ponctuellement le zonage de la zone UM9 chemin d’Estaquebiau.

Modifier le tracé de l’Emplacement Réservé (ER) 488-004 sur le secteur de la clinique.

Modifier ponctuellement le zonage en zone A dans le secteur du Cassé III.

3A - Règlement écrit

Supprimer la hauteur maximale de l’acrotère permettant de ne pas rentrer dans le calcul de la hauteur de façade ou déroger. 3A - Règlement écrit

Supprimer ou créer des exceptions aux règles permettant d’adapter le coefficient de pleine terre selon la taille de l’unité foncière. 3A - Règlement écrit

3A - Règlement écrit

Supprimer la règle relative aux clôtures dans les zones A et N. 3A - Règlement écrit

Déclasser les Espaces Boisés Classés (EBC) des chemins d’accès situés en EBC (Bois du Cassé notamment).

Déplacer les dispositions relatives aux logements traversants en recommandation dans le volet POA plutôt que dans le règlement écrit.

3A - Règlement écrit

3A - Règlement écrit

Favorable avec
 3 demandes d’évolution

Établir une zone de retrait de 15 mètres dans la zone UIC3 par rapport à la RM 16 (en cohérence avec la zone UM 3-2). 3B- annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Permettre toutes les activités en lien avec la zone UIC3 : équipement sportifs,  autres équipements recevant du public (ERP). 3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Favorable avec 16 demandes 
d’évolution

Imposer 35 % de logements sociaux pour tout permis de construire supérieur ou égal à 500 m² ou dès 4 logements.

Transformer des Espaces Boisés Classés (EBC) en Espace Vert Protégé (EVP) le long du ruisseau de Preissac, dans le quartier de 
Lestang et le long du ruisseau de Flotis.

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 
planches graphiques

3D- annexe 7 : Liste des EVP

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D – Annexe 1 : Liste des ER

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Basculer les parcelles AS 202, 204 et 10 de la zone UM4 vers la zone zone UM7.
3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 

graphiques

Supprimer les dispositions relatives à l’autorisation des ombrières photovoltaïques et des pergolas dans les marges de recul des 
constructions.

Supprimer la règle permettant d’adapter la hauteur de façade maximale en cas de réalisation du stationnement au rez de chaussée 
d’une construction d’habitat de plus de 1000 m² de surface de plancher.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3A - Règlement écrit
6 – POA

Augmenter les règles de stationnement de la façon suivante et ne pas déroger par l’autopartage :
- 1 place de stationnement pour 15 m² de bureau,
- 1 place de stationnement pour 20 m² de surface de service,
- 1 place de stationnement pour 3 logements.

Supprimer les règles relatives aux marges de retrait par rapport aux cours d’eau. Le long de la Dancelle, cette règle empêche toute 
évolution du bâti existant.
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

SAINT-JORY 17/09/24 5D – OAP par commune

16/09/24

SEILH 16/09/24

TOULOUSE 20/09/24

Favorable avec 3 demandes 
d’évolution

Créer une protection paysagère sur la zone AUA2B de la commune afin de contribuer à la valorisation du parc de La Pointe en espace 
naturel situé en limité de ce secteur sur la commune de Lespinasse.

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 
planches graphiques

5D – OAP par commune

Modifier l'Orientation d’Aménagement et de Programmation "Euronord Les cabanes" pour prendre en compte la protection paysagère sur 
la zone AUA2B.

Modifier la localisation de l'Emplacement réservé (ER) 490-05 (équipement public) en l'implantant sur les parcelles AO 287 AO140 et 
AO142 et modifier le zonage en conséquence pour l'intégrer à une zone UIC1. Cette modification ferait passer les parcelles AL200 
AL201  et AL 203 (initialement prévues pour l'Emplacement Réservé) en zone NL.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D – Annexe 1 : Liste des ER

SAINT-ORENS DE 
GAMEVILLE

Favorable avec 2 demandes 
d’évolution

Corriger des erreurs matérielles dans l’annexe qui réglemente les retraits et les accès : supprimer une règle de retrait par rapport à un 
emplacement réservé qui n’existe plus et l’accès réglementé à une zone qui n’existe plus.

3B – annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Remettre un Espace Vert Protégé (EVP) instauré dans le cadre de la 2e modification du PLU de Toulouse Métropole, Commune de Saint 
Orens de Gameville. 

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D – Annexe 7 : Liste des EVP

 Favorable avec 2 demandes 
d’évolution

Modifier l’étiquette du secteur centre ville : remplacer le « Non Réglementé » (NR) du Coefficient d’Espace de Pleine Terre (EPT) par un 
renvoi au règlement écrit, à l’identique du secteur historique des Tricheries qui possède les mêmes caractéristiques de forme urbaine. 
Cette modification permettra comme souhaité, d’appliquer un taux minimal d’EPT.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

Supprimer le doublon de l’Elément Bâti Protégé (EBP) référencé 541-001 qui est répertorié deux fois. 3D – Annexe 4 : Liste des EBP

Favorable avec 2 demandes 
d’évolution

Rectifier une erreur de zonage sur le Document Graphique du Règlement 3C1 concernant la rue du Soleil Levant : changer la 
dénomination de la zone UM1 en zone UM6-3. 

3C1 - DGR au 1/2500e– Cahier des planches 
graphiques

Rectifier une erreur relative à la hauteur sur le Document Graphique du Règlement 3C1 concernant les franges de la ZAC Montaudran 
Aerospace : rattacher la zone UA1-1 avec une hauteur à 35 m au carrefour de l’avenue Didier Daurat et de la future avenue Almonacid à 
la zone limitrophe UA1-1 (22- NR-NR-RE) afin de maintenir une cohérence réglementaire sur le secteur en franges de la ZAC Toulouse 
Aerospace.

3C1 - DGR au 1/2500e– Cahier des planches 
graphiques
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

TOURNEFEUILLE 17/09/24

Harmoniser la bande de constructibilité de la zone UM6 à 15.50m comme les autres zones. 3A - Règlement écrit

3A - Règlement écrit

Déplacer l’Espace Boisé Classé (EBC) symbole présent sur la parcelle cadastrée AL 255 vers la parcelle AL 254.

Favorable avec 4 demandes 
d’évolution

Réduire le Périmètre d'Attente d'un Projet d'Aménagement Global – Secteur Belbèze-Doumergue pour le mettre en cohérence avec 
l’emprise du zonage UM6 13-NR-50-30 : retirer la parcelle AN 158.

1D - Justifications du règlement et des OAP

3C1 - DGR au 1/2500e– : Cahier des planches 
graphiques

Supprimer le périmètre de Sursis à Statuer – SAS 093 Entrée de ville qui ne répond plus à la politique publique de maîtrise de l'habitat 
souhaitée par la Commune de Tournefeuille.
De nouveaux périmètres de sursis seront éventuellement décidés par la commune sur d'autres secteurs de la Ville après études 
d'intérêt.

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Supprimer la Zone d'Aménagement Concerté - ZAC 042 Quéfets dans le plan 4C1 des documents d’information car cette ZAC a été 
supprimée par délibération du Conseil Municipal du 06/12/2022. 

4C1 - Plan d’information des périmètres liés à 
l’aménagement

Supprimer l’Espace Vert Protégé (EVP) situé Avenue du Général de Gaulle car il appartient au domaine privé communal et pourra 
potentiellement faire l'objet d'un aménagement futur en raison de la proximité d'équipements structurants (Groupe Scolaire du Petit 
Train, secteur sportif de Labitrie). 

3C1 - DGR au 1/2500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 7 : Liste des Espaces Verts 
Protégés (EVP)

VILLENEUVE-
TOLOSANE

VILLENEUVE-
TOLOSANE

(suite)

11/09/2024

11/09/2024

Favorable avec 2 observations 
et 21 demandes d’évolution

Favorable avec 2 observations 
et 21 demandes d’évolution

Encadrer la disposition relative à l’autopartage en intégrant une réduction du maximum possible sur le secteur de stationnement 4 et 
imposer un nombre minimum de véhicules en autopartage pour bénéficier de la réduction de 15%, soit 2 véhicules minimum par 
opération pour bénéficier des 15% de réduction.
- En attendant un retour d’expérience, notamment en secteur 4 de stationnement, réaliser les places des véhicules en autopartage sur 
les places visiteurs et accessibles depuis le domaine public.
- Justifier d’une concession à long terme ou de l’acquisition des véhicules en autopartage pour bénéficier des dispositions de réduction 
du nombre de stationnements exigé.
- Déclencher la possibilité de réduction des places de stationnements pour des opérations à partir de 50 logements.

Créer un sous-secteur UM7-6, avec étiquette 6-NR-20-55, sur le secteur route de Portet/Les Pousses afin de traduire l’interdiction de 
construire sous la ligne à haute tension présente dans le PLU communal. A l’exception des bâtiments annexes (garages, abris de 
jardin…) et des extensions des constructions existantes qui n’ont pas pour effet de créer de nouveau logement, les constructions 
nouvelles doivent être implantées avec un recul minimum de 15 mètres par rapport à la projection verticale au sol de l’axe de la ligne 
haute tension.

3C1 - DGR au 1/2 500e :  Cahier des 
planches graphiques 
3A- Règlement écrit 

Compléter l’annexe des retraits spécifiques par rapport aux voies. Pour la RM68, ajouter dans les zones concernées : UIC et UM4.  
Pour la Route de Portet et Rue du Stade, ajouter dans les zones concernées : UA1.

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Modifier l’annexe des clôtures concernant les hauteurs applicables en zone UA1, secteur route de Roques/Impasse Densus.
Hauteur maximale sur voies et/ou emprise publique souhaitée : 1,80m. 
Hauteur maximale sur limites séparatives souhaitée : 2,20m.

3B - annexe 3 : Retrait, accès, clôture, 
piscines

Ajouter un Emplacement Réservé (ER) n°588-050, en reprenant le tracé de l’ER n°588-023 présent au dossier minute. Ce dessin pourra 
être modifié afin de prendre en compte la demande du Cycle de l’eau, supprimant ainsi les parcelles AV 88 et AV 89 qui ne constituent 
pas de la voirie. Libellé proposé : Foncier pour aménagement de l’impasse des Harmentes.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Ajouter un Emplacement Réservé (ER) n°588-051, en reprenant le tracé de l’ER n°588-028 présent au dossier minute et ER 97 du PLU. 
Seule la parcelle AL 362 est en cours d’acquisition par Toulouse Métropole, reste à acquérir AL453p, AL304p, et 74p. Libellé proposé : 
Liaison piéton-cycle Champ du Cimetière.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Ajuster le périmètre de l’Emplacement Réservé (ER) n°588-023 car il prend en compte une partie du domaine public. Conserver 
uniquement la parcelle AM35.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

Modifier le bénéficiaire de l’Emplacement Réservé (ER) n°588-046. Cet ER est placé pour une régularisation foncière liée à la voirie 
(réalisation d’une aire de retournement). Le bénéficiaire doit être Toulouse Métropole et non la Commune.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 1 : Liste des ER

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques
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Commune Date de la 
délibération

Avis et nombre de 
remarques

Demande d’évolution Pièces concernées
(liste non exhaustive)

5D – OAP par commune

5D - OAP par commune

3C2 - Biodiversité et Paysages

VILLENEUVE-
TOLOSANE

VILLENEUVE-
TOLOSANE

(suite)

11/09/2024

11/09/2024

Favorable avec 2 observations 
et 21 demandes d’évolution

Favorable avec 2 observations 
et 21 demandes d’évolution

Supprimer l’Espace Vert Protégé (EVP) présent sur la parcelle AX 171 car la parcelle a fait l’objet d’une autorisation au titre du droit des 
sols (création d’un lot à bâtir) en 2021.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D – Annexe 7 : Liste des EVP

Compléter le Document graphique du règlement 3C5 avec les éléments suivants :
- Faire apparaître l’ensemble des voies mentionnées dans l’arrêté de classement sonore des infrastructures de transport terrestre, et pas 
uniquement les voies classées de 1 à 3.
-  Prendre en compte l’impact de l’autoroute A64 et de la bretelle d’accès présente sur la commune de Portet-sur-Garonne, dont une 
partie de l’emprise foncière se situe sur la Commune de Villeneuve-Tolosane.
- Prendre en compte les nuisances générées par la sablière Malet, ICPE implantée sur Portet-sur-Garonne, qui fait l’objet d’une 
surveillance accrue par ATMO Occitanie concernant les poussières qu’elle créé et envoie sur le secteur « Les Pousses » de Villeneuve-
Tolosane. 
Ces compléments doivent permettre de soutenir le discours communal de protection des populations face aux risques et nuisances, et 
d’accompagner la réflexion sur la mutation de certaines zones (réduire la constructibilité, modification de zonage, changement de 
destination des constructions).

3C5 – DGR au 1/15000e : Risques et 
nuisances

Ajouter un Élément Bâti Protégé (EBP) ponctuel sur le Pigeonnier présent au n°18 rue des Chênes, parcelle AH24, identifié au PLU 
depuis 2013, en corrigeant l’erreur de localisation : l’EBP doit être positionné sur le 1er bâtiment à la pointe de la parcelle. Bâti non inclus 
dans l’EBP EU.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 4 : Liste des EBP

Ajouter un Élément Bâti Protégé (EBP) ponctuel sur le Pigeonnier présent au n°16 rue de la République : au coeur de l’ensemble urbain, 
c’est le seul pigeonnier identifié dans ce secteur. C’est un élément ponctuel remarquable. Il est très distinct des éléments constitutifs de 
l’EBP Ensemble Urbain.

3C1 - DGR au 1/2 500e : Cahier des planches 
graphiques

3D - Annexe 4 : Liste des EBP

Ajouter un Élément Bâti Protégé (EBP) ponctuel sur le Lavoir rue des Lavendières qui est situé en dehors de l’EBP EU.
3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 

planches graphiques
3D - Annexe 4 : Liste des EBP

Ajouter un Élément Bâti Protégé (EBP) ponctuel au n° 2 rue des Chardonnets, parcelle AA290 : maison, clôtures et pilastres avec portail. 
En dehors de l’EBP EU.

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des 
planches graphiques

3D - Annexe 4 : Liste des EBP

Mentionner uniquement la phase 2 de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) « Pradié Champs de Villeneuve » dans 
la consommation programmée car la phase 1 est déjà réalisée.

5B - OAP thématique Échéancier prévisionnel 
d’ouverture à l’urbanisation des zones à 

urbaniser

Supprimer la ZAC Las Fonses de la cartographie des zones à urbaniser, car elle n’est pas mentionnée dans la partie texte. De plus, 
l’ensemble des permis de construire sont accordés et purgés de tout recours.

5B - OAP thématique Échéancier prévisionnel 
d’ouverture à l’urbanisation des zones à 

urbaniser

Mettre en cohérence les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  en page 3 du livret communal: écrire Bergeronnettes 
et non Bergeronette. 

Renommer l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP)  « Pradié » en « Pradié – Champs de Villeneuve ».

Retranscrire la zone Agricole (A) créée sur le secteur des Pousses dans la cartographie 3C2 car ce secteur est en continuité d’une 
ZNIEFF de type 1 et de type 2 ainsi que d’un site Natura 2000.
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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt quatre 
En exercice : 15                           le 9 septembre à 20 heures 30, 
Présents : 12                               le Conseil Municipal de la Commune 
d’AIGREFEUILLE 
Votants : 14                                     dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire 
Convocation du 4 septembre 2024 à la Mairie, sous la présidence de Christian 
ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES 
William, PIGASSE Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, MARCHOU Marie,  
POUPOT Mary 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absentes excusées :  SEMENE Marie-Ange procuration à ANDRÉ Christian 
PLACHOT Geneviève procuration à IMART Thierry 
Absent non excusé : COULON Florian  
 
Objet : Élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Pro-
gramme Local de l'Habitat (P.L.Ui-H) de Toulouse Métropole ; 
Avis sur le projet de PLUi-H arrêté en Conseil de la Métropole 

Exposé 

Monsieur le Maire d’Aigrefeuille rappelle que par délibération en date du 10 février 2022, le 

Conseil de la Métropole a prescrit la procédure d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal tenant lieu de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse 

Métropole et a fixé les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation auprès du 

public et de collaboration avec les communes membres. 

 

Doter la Métropole d’un nouveau document d’urbanisme intercommunal valant Programme 

Local de l’Habitat constitue un objectif majeur pour répondre collectivement aux grands 

enjeux urbains et péri-urbains de l’aménagement du territoire, se doter de règles harmonisées, 

simplifiées et adaptées à l’instruction des autorisations d’urbanisme et définir la politique 

métropolitaine de l’habitat afin de répondre aux besoins en logement et en hébergement, 

améliorer la performance environnementale de l’habitat et assurer une répartition équilibrée 

et diversifiée de l’offre d’habitat et d’emploi. 
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Le PLUi-H est établi pour la période 2025-2035. Il permettra, dès son approbation, d’inscrire 

la Métropole dans la perspective d’un urbanisme sobre, durable et favorable à la santé. Pour 

autant, il s’agit d’un document vivant qui évoluera en tant que de besoin jusqu’en 2035 pour 

adapter la traduction réglementaire des ambitions du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). 
 

Le PLUi-H a été élaboré en étroite collaboration avec l'ensemble des élus et des techniciens 

des 37 communes membres de la Métropole. En effet, huit séminaires et 4 conférences 

intercommunales des maires ont été organisés aux étapes clefs de définition du projet pour 

prendre connaissance, partager, valider, voire réorienter le travail sur le PLUi-H. La 

collaboration avec les communes s’est également déroulée de manière continue avec de 

nombreuses rencontres individuelles avec chaque commune notamment pour fixer les 

orientations communales du Programme d’Orientations et d’Actions (PAO) pour l’Habitat, 

les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et la traduction réglementaire. 

Enfin, les 37 conseils municipaux ont débattu les orientations générales du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) entre le 25 janvier et le 10 mars 

2023, permettant ainsi d’alimenter le débat sur les orientations générales du PADD qui s’est 

tenu en Conseil de la Métropole le 06 avril 2023. 

Le Conseil de la Métropole, dans sa séance en date du 20 juin 2024, a arrêté le bilan de la 

concertation puis il a arrêté le projet de PLUi-H.   

Conformément, aux articles L153-15 et R153-5 du Code de l'Urbanisme, les Communes 

membres doivent émettre un avis sur le projet de plan arrêté dans un délai de trois mois à 

compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé 

favorable. Lorsqu’une Commune membre émet un avis défavorable sur les orientations 

d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement du projet de PLUi-H 

arrêté qui la concernent directement, le Conseil de la Métropole doit délibérer à nouveau pour 

arrêter le projet. 
 

La présente délibération rappelle dans une première partie les ambitions du PLUi-H et leurs 

déclinaisons dans les pièces du projet arrêté avant de présenter dans une deuxième partie des 

dispositions propres à la Commune. 

I. Ambition du PLUi-H et traduction réglementaire dans les pièces du dossier 

 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été construit à partir 

des enjeux issus du Diagnostic du territoire et il se compose de 2 parties : 

1. Le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement ; 

2. Le scénario d’accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du 

territoire au regard de ses capacités et décline les grands principes d’aménagement sur le 

territoire. 

 

Le PLUi-H fixe un objectif d’accueil pour la période 2025-2035 à + 90 000 habitants, soit 

9000 habitants supplémentaires chaque année en moyenne. Le travail d’élaboration du 

Programme d’Orientations et d’Actions pour l’habitat avec chacune des communes a conduit 

à affiner l’estimation du besoin en logement inscrit dans le PADD et à établir un objectif de 

production aux alentours de 7 400 logements chaque année en moyenne. Toulouse Métropole 

se fixe enfin comme objectif de répondre à un besoin d’accueil d’environ 5 100 emplois 

supplémentaires par an en moyenne, soit 51 000 de plus sur la période du PLUi-H. 
 
Le PADD fixe également un objectif chiffré de réduction de la consommation d’espace d’au 

moins 50% par rapport à la consommation d’espace observée au cours des 10 années 

précédant l’arrêt du PLUiH. L’analyse entre décembre 2013 et décembre 2023, soit les 10 

années précédant l’arrêt du PLUi-H, indique que 963 ha d’ENAF ont été consommés à des 

fins d’urbanisation. Cela implique une enveloppe maximale de 480 ha d’ENAF pouvant être 

ouverts à l’urbanisation dans le PLUi-H pour la période 2025-2035. 
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Les orientations mises en avant dans le PADD ont été traduites dans les pièces 

réglementaires, dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et 

dans le  Programme d'Orientations et d'Actions (POA) qui met en œuvre la politique de 

l'habitat. Les livrets du rapport de présentation exposent de manière détaillée les 

justifications des choix retenus pour établir le PADD, le POA, le règlement et les OAP ainsi 

que l’évaluation du projet. 

 
Ci-dessous sont détaillées les principales ambitions du PADD, avec des exemples de leur 

traduction réglementaire. 

1)  Ambition du PADD : Faire de la Trame Verte et Bleue (TVB) un élément fondateur du projet 

métropolitain 

Le PLUi-H s’est appuyé sur une connaissance enrichie du territoire pour protéger les espaces 

les plus sensibles du territoire à travers le règlement graphique : 
- près de 9500 ha sont classés en zone Naturelle, 
- plus de 13 500 ha sont identifiés en secteur de biodiversité, comprenant notamment des 

zones humides et des secteurs de compensation écologique ; 
- environ 4200 ha sont protégés par des Espaces Boisés Classés (EBC) et environ 800 ha par 

des Espaces Verts Protégés (EVP). 
Des marges de recul ont été instaurées le long des principaux cours d’eaux, canaux et fossés 

dans le règlement écrit. 
Une nouvelle pièce l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) Qualité 

Environnementale a été introduite pour répondre à l’obligation réglementaire de la loi Climat 

et Résilience visant à mettre en valeur les continuités écologiques mais aussi pour traduire 

les enjeux environnementaux croisés en complémentarité avec les dispositions 

réglementaires et les OAP sectorielles. 
 

2) 2) Ambition du PADD : Maintenir une agriculture durable et de proximité 

Un quart de la surface de la métropole est « sanctuarisée » pour l’activité agricole, soit près 

de 11900 ha classés en zone agricole dans le règlement graphique s'appuyant sur un 

diagnostic détaillé des parcelles agricoles comme des exploitations. Le règlement écrit limite 

les constructions autorisées en zone agricole et encadre les projets photovoltaïques autorisés 

uniquement sur les sites pollués ou les bâtiments déjà existants. 
 

3) Ambition du PADD : Protéger les sols en s’inscrivant dans la trajectoire du 

zéro artificialisation nette (ZAN) 
 

Plus de 95 % des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) du territoire de la 

Métropole sont protégés par le PLUi-H. Les différentes analyses menées dans le cadre de 

l’étude de densification ont montré que la capacité de mutation et de densification des 

espaces urbanisés ne permet pas de répondre à la totalité des besoins en logements, en 

emplois, notamment ceux dédiés aux activités économiques productives, et en équipements 

publics de superstructure. La mobilisation d’espaces naturels, agricoles et forestiers est donc 

une nécessité pour pouvoir répondre aux défis d’un développement durable du territoire 

métropolitain. Ainsi, 480 ha de consommation d’ENAF sont planifiés pour la période 2025-

2035, dont 382 ha à court terme. Il est à noter que les sites industriels aéronautiques dont 

Airbus et le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) Bordeaux-Toulouse ont été 

comptabilisés au niveau de l’enveloppe nationale d’ENAF attribués aux projets d’envergure.   
 

4) Ambition du PADD : Renforcer le lien entre urbanisme-mobilité 
 

Plus de 90 % de la production de logements seront accueillis dans les zones d’influence des 

transports en commun structurants, dont 28 000 logements autour de la 3eme ligne de métro. 
Les droits à construire permettront l’accueil des habitants en priorité dans les zones les mieux 

équipées et dans les zones d'influence des transports en commun structurants. De plus, un 
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outil Seuil Minimal de Densité (SMD) impose la mobilisation d’au moins 50 % des droits à 

construire de l’unité foncière pour toute construction nouvelle à destination d’habitat ou de 

bureau dans toutes les zones d’influence des transports en commun afin d’éviter une sous-

utilisation du foncier. 
 

Le PLUi-H favorise en outre le développement des modes actifs notamment en imposant du 

stationnement vélo sécurisé et adapté. 
 
5) Ambition du PADD : Faire de la proximité une réponse au quotidien des 

habitants, offrir un cadre de vie désirable 
 

Le PLUi-H encourage la mixité des fonctions et protège l’artisanat et le commerce 
de proximité. Les activités artisanales, de services et de commerces sont autorisés 
en milieu urbain dès lors qu’ils n’entraînent pas de nuisances et des secteurs dits de 

« mixité fonctionnelle » ont été instaurés dans l’objectif de maintenir une capacité d’accueil 

d’activités artisanales et productives dans les espaces urbanisés mixtes. Plusieurs outils 

existent pour favoriser une meilleure implantation commerciale, éviter une trop grande 

homogénéisation commerciale, traduire le schéma hôtelier ou interdire les entrepôts et 

cuisines dédiés à la vente en ligne. 
 
Le PLUi-H vise également à protéger ce qui fait l’identité du territoire : le règlement 

graphique repère des Vues d’Intérêt Métropolitain (VIM) et des Sites d’Intérêt Paysager 

(SIP) à protéger pour la qualité des paysages ainsi que des éléments patrimoniaux 

remarquables, édifices de toute taille et de toute période historique, façades, éléments de 

clôture ou ensembles urbains par des Éléments Bâtis Protégés (EBP). 
 
Enfin, le PLUi-H veille à la qualité urbaine et environnementale des opérations. 
D’une part, il favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte : le 
règlement écrit favorise l’adaptation des règles de forme urbaine, de volumétrie et 

d’implantation au contexte urbain et paysager existant et projeté, dans une logique 

d’urbanisme de projet. Par exemple, pour conserver ou créer une vue sur un cœur d’îlot, pour 

mettre en valeur un élément bâti faisant l'objet d'une protection ou bien pour assurer la 

ventilation du quartier et permettre d’éviter les effets corridors et les rues canyons. 
D’autre part, en milieu urbanisé, le PLUi-H met en place des mesures pour réduire l’îlot de 

chaleur urbain : outre la protection des espaces verts et des arbres, ainsi que l’augmentation 

de la part de pleine terre, le règlement instaure un coefficient de surface éco-aménageable 

pour encourager la végétalisation dans les zones les plus denses et/ou minéralisées dans 

lesquelles la possibilité de dégager une part d’espace de pleine terre est très limitée. 
 

6) Ambition du PADD : Renforcer la vitalité des territoires économiques 
 

Les zones économiques dédiées représentent un volume global d’environ 5 800 ha, soit un 

quart des zones urbaines. L’accueil des emplois se fait très majoritairement sur les zones 

d’activités existantes et dans les espaces urbanisés mixtes pour les activités économiques 

résidentielles. Le projet vise également à rechercher un certain rééquilibrage plutôt au nord 

et à l’est dans la mesure des possibilités foncières et intègre le besoin de renforcement du 

pôle industriel aéronautique. 
Les zones économiques sont organisées de façon à traduire une stratégie de thématisation 

ayant pour objectif d’améliorer la lisibilité de l’offre, de favoriser la création de clusters et le 

renforcement des écosystèmes économiques. Cette stratégie de thématisation contribue à 

préserver du foncier dédié aux activités productives du territoire, notamment en ajustant la 

gamme d’offre tertiaire et en régulant l’implantation de la grande logistique. 

 
7) Ambition du PADD : Développer les logements dont les habitants ont besoin 

 
La production de logements a été répartie entre les Communes selon 4 strates de l’armature 

urbaine : les grands pôles urbains, les pôles urbains, les Communes relais et les Communes 

de proximité en cohérence avec le poids démographique et économique de chaque commune, 

de la diversité des équipements et le niveau de desserte en transports en commun. 
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La feuille de route communale du Programme d’Orientations et d’Actions (POA) décline 

plus précisément sur le territoire de chaque Commune, le nombre annuel de logements à 

construire, l'engagement de la Commune sur un niveau de production de logements locatifs 

aidés et la mise en œuvre des outils réglementaires. 
Le volet métropolitain du POA pour l’habitat décline cette politique suivant six orientations 

spécifiques à la politique métropolitaine de l’habitat et donne lieu à un programme d’actions 

décliné en 18 fiches-actions. 
 

8) Ambition du PADD :Améliorer la sobriété énergétique des constructions et 

préserver et valoriser les ressources 
 
Les schémas directeurs d’alimentation en eau potable et d’assainissement ont été menés en 

parallèle de la procédure du PLUi-H, ce qui permet d’apporter une réponse cohérente en 

matière de ressource en eau. Le PLUi-H s’attache également à préserver la ressource en eau 

de manière qualitative. L’infiltration des eaux pluviales est favorisée par la limitation de 

l’imperméabilisation des sols notamment grâce à l’augmentation de la surface de pleine terre 

dans les étiquettes du plan de zonage et dans le règlement écrit qui favorise les revêtements 

perméables en milieu urbain. 
 
En matière de ressource énergétique, le règlement écrit prévoit, pour l’habitat collectif neuf, 

des obligations d’installation de procédés d’énergie renouvelable. Il intègre également des 

mesures bioclimatiques pour limiter la « surchauffe », l’été : obligation d’une proportion de 

logements traversants, protection des bâtiments contre les rayonnements solaires et respect 

des valeurs d’albédo pour les revêtements de façade et de toitures des bâtiments. 
 

Enfin, les secteurs impactés fortement par des nuisances ou des risques ont été exclus des 

zones de projet et les constructions seront limitées dans les zones impactées par la multi-

exposition « air - bruit » aux abords des principaux axes routiers. 

 

II- Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la 

Métropole du 20 juin 2024 

Concernant la Commune, quelques éléments peuvent être plus particulièrement mis en 

avant : 

• Accueil des habitants 

La Commune appartient à la strate des Communes de proximité et la feuille de route du POA 

de la Commune d’Aigrefeuille prévoit une production annuelle de 9 logements entre 2025 et 

2035. 

La majorité des habitants seront accueillis au sein des espaces urbanisés où les droits à 

construire dans le document graphique du règlement ont évolués au centre-ville de la 

commune pour favoriser son renouvellement urbain mais également permettre l’évolution 

des constructions existantes. 

La capacité de densification des espaces urbanisés n’étant pas suffisante, la Commune 

consommera des ENAF notamment pour l’ouverture à l’urbanisation du secteur de Grande 

Borde situé en continuité du centre-bourg. 

 

• Les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

L’aménagement du secteur Maurice et la requalification du centre-bourg ayant été réalisés, 

les deux OAP existantes au PLU communal n’ont pas été reconduites au PLUi-H. La 

Commune ne compte donc pas d’OAP dans le dossier arrêté. 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 031-213100035-20240916-DEL2024_45-DE
en date du 16/09/2024 ; REFERENCE ACTE : DEL2024_45



 

 

• Les pièces réglementaires 

Les pièces réglementaires comprennent un règlement graphique et un règlement écrit pour 

définir l'usage du sol et déterminer les droits à construire sur chaque terrain de la Métropole. 

Le règlement écrit comprend 3 parties qui se complètent : les dispositions générales, les 

dispositions communes et les dispositions spécifiques à chacune des zones. Il développe 

également un corpus de dispositions relatives à l’adaptation des règles au contexte urbain et 

paysager existant et projeté, dans une logique d’urbanisme de projet. 

Le règlement écrit comporte 3 annexes : un  lexique et une table des sigles et abréviations ; 
une palette végétale ; les voies pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions sont 

exigés, la gestion des accès sur les infrastructures routières, la gestion des clôtures, 

l'implantation des piscines. 
 

Les règles graphiques se composent de six plans, à différentes échelles pour 

présenter le zonage et les divers outils : 
- 3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques 
- 3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages 

- 3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 

- 3C4 - DGR au 1/15 000e - Mixité sociale 

- 3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 

- 3C6 - DGR au 1/15 000e - Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 
 

De plus, le règlement graphique comporte 8 annexes : la liste des 

Emplacements réservés, la liste des Servitudes pour équipements publics, la 

liste des Principes de voies de circulation, la liste des Éléments Bâtis 

Protégés, la liste des Sites d'Intérêt Paysager et leurs fiches, la liste des vues 

d'intérêt métropolitain et leurs fiches, la liste des espaces verts protégés et les 

prescriptions architecturales. 
 

Quelques éléments particuliers et caractéristiques des pièces réglementaires 

sur la Commune d’Aigrefeuille peuvent être mis en exergue : 

- la préservation de la Trame Verte et Bleue (TVB) a été traduite par 

exemple par la préservation de la zone d’expansion de crue de la Saune 

ainsi que des boisements identifiés en réservoirs d’intérêt local, par le 

classement de près de 60 hectaces en Espaces Boisés Classés (EBC), mais 

également par le classement de 73 ha sur le territoire communal en zones 

naturelles ; 

- l'agriculture a été préservée avec l’identification en zone agricole de plus 

de 65 % de la surface communale ; 

- la préservation du cadre de vie a notamment été traduite d’une part pour 

la protection du patrimoine bâti via la protection de 5 édifices en Eléménts 

Bâtis Protégés (EBP), et d’autre part pour le patrimoine paysager via la 

préservation des haies bocagères et arbres d’alignements en Espaces Verts 

Protégés (EVP). 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’Aigrefeuille d'émettre un avis sur le projet de PLUi-H 

arrêté. 

Cet avis, ainsi que ceux des autres communes membres de Toulouse Métropole, des 

personnes publiques associées et des personnes consultées seront joints au dossier d’enquête 

publique d'une durée minimale de un mois prévue en début d’année 2025.   
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Décision 

Le Conseil Municipal d’Aigrefeuille , 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L151-1 à L151-48, L153-15, L153-18, 

R. 151-1 à R. 151-55, R153-5 et R153-7 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales , 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Grande Agglomération Toulousaine 

révisé le 27 avril 2017 et mis en compatibilité le 28 juillet 2021, 

Vu le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 17 octobre 2012 suite à l’annulation 

du PDU approuvé le 7 février 2018, 

Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole approuvé par délibérations 

du 28 juin 2018 et du 27 juin 2019, 

Vu le PLU de la Commune d’Aigrefeuille approuvé le 18 octobre 2005, modifié le 11 avril 

2007, le 05 septembre 2008, le 20 décembre 2012, le 29 septembre 2015 modification 

simplifiée, et mis à jour le 01 août 2016, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 10 février 2022 prescrivant 

l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'Habitat 

(PLUi-H), définissant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les 

Communes membres et de concertation auprès du public, 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 06 avril 2023 débattant des 

orientations du PADD, 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux des communes membres de la Métropole prises 

entre le 25 janvier et le 10 mars 2023, débattant des orientations du PADD, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le bilan de la 

concertation sur le PLUi-H qui s'est déroulée du 10 février 2022 au 31 mars 2024; 

Vu la délibération  du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le projet de 

PLUi-H ; 

Vu le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024. 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, 

 
Décide : 

Article 1   

D’émettre un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant 

Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole arrêté au Conseil de la 

Métropole en date du 20 juin 2024. 

 

Article 2 

Demande à Toulouse Métropole d’examiner la possibilité de modifier le PLUi-H pour 

permettre la réalisation des Déclarations Préalables valant divisions délivrées en amont du 

débat sur le PADD en Conseil de la Métropole au 4 Chemin de Quint et au 8 Chemin de 

Bellevue. 

 

Article 3 

De dire que la présente délibération, sera affichée durant 1 mois à la Mairie d’Aigrefeuille. 

 

Article 4 

De rappeler que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne. 
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Votes pour :14 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 9 septembre 2024 
Et de la réception en Préfecture le  
Le Maire, 
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Christian 
ANDRÉ

Signature 
numérique de 
Christian ANDRÉ 
Date : 2024.09.16 
15:42:10 +02'00'



 

 

ANNEXE 

 

Demande d’examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les modifications des pièces 
du dossier de PLUi-H arrêté ci-après : 

(demande de modifications en rouge) 

 

0 - Documents relatifs à la procédure 

 

1 - Rapport de Présentation 

 

2 – PADD (Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables) 

 

3 - Pièces réglementaires 

3A - Règlement écrit 

3B - Annexes au règlement écrit 

Annexe 1 : Lexique et table des sigles et abréviations 

Annexe 2 : Palette végétale 

Annexe 3 : - Les voies et cours d’eau pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions 

sont exigés. 

- Gestion des accès sur les infrastructures routières 

- Gestion des clôtures 

- Implantation des piscines 

3C - Documents graphiques du règlement 

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des planches graphiques 

3C2 - DGR au 1/15 000e – Biodiversité et paysages 

3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 

3C4 - DGR au 1/15 000e – Mixité sociale 

3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 

3C6 - DGR au 1/15 000e – Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 

3D - Annexes aux Documents graphiques du règlement 

Annexe 1 : Liste des Emplacements Réservés (ER) 

Annexe 2 : Liste des Servitudes pour Équipements Publics (SEP) 

Annexe 3 : Liste des Principes de Voies de Circulation (PVC) 

Annexe 4 : Liste des Éléments Bâtis Protégés (EBP) 

Annexe 5 : Liste des Sites d'Intérêt Paysager (SIP) et fiches associées 

Annexe 6 : Liste des Vues d'Intérêt Métropolitain et fiches associées 

Annexe 7 : Liste des Espaces Verts Protégés (EVP) 

Annexe 8 : Prescriptions architecturales 

 

4 - Annexes 

 

5 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

5A - OAP thématique « Qualité environnementale » 

5B - OAP thématique « Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à 

urbaniser » 

5C - OAP intercommunales 

5D - OAP par commune 

 

6 – Programme d’Orientations et d’Actions (POA) 
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6A – Orientations 

6B – Volet territorial par commune 

6C – Volet thématique 
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ANNEXE 

 
Demande d’examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les 
modifications des pièces du dossier de PLUi-H arrêté ci-après :  
 
0 - Documents relatifs à la procédure  
 
1 - Rapport de Présentation  
 
2 – PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durables)  
 
3 - Pièces réglementaires  
3A - Règlement écrit  
3B - Annexes au règlement écrit  
Annexe 1 : Lexique et table des sigles et abréviations  
Annexe 2 : Palette végétale  
Annexe 3 : - Les voies et cours d’eau pour lesquelles des retraits spécifiques des 
constructions sont exigés.  
- Gestion des accès sur les infrastructures routières  
- Gestion des clôtures  
- Implantation des piscines  
3C - Documents graphiques du règlement  
3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des planches graphiques  
3C2 - DGR au 1/15 000e – Biodiversité et paysages  
3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport  
3C4 - DGR au 1/15 000e – Mixité sociale  
3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances  
3C6 - DGR au 1/15 000e – Aménagement commercial et mixité fonctionnelle  
3D - Annexes aux Documents graphiques du règlement  
Annexe 1 : Liste des Emplacements Réservés (ER)  
Annexe 2 : Liste des Servitudes pour Équipements Publics (SEP)  
Annexe 3 : Liste des Principes de Voies de Circulation (PVC)  
Annexe 4 : Liste des Éléments Bâtis Protégés (EBP)  
Annexe 5 : Liste des Sites d'Intérêt Paysager (SIP) et fiches associées  
Annexe 6 : Liste des Vues d'Intérêt Métropolitain et fiches associées  
Annexe 7 : Liste des Espaces Verts Protégés (EVP)  
Annexe 8 : Prescriptions architecturales  
 
4 - Annexes  
 
5 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) Supprimer la 
programmation de 10 000 m² de logement dans la page 4 de l’OAP du MEETT. Il s’agit d’une 
erreur confirmée par le POA qui n’identifie pas cette programmation de logements.   
5A - OAP thématique « Qualité environnementale »  
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5B - OAP thématique « Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à 
urbaniser »  
5C - OAP intercommunales  
5D - OAP par commune  
6 – Programme d’Orientations et d’Actions (POA)  
6A – Orientations  
6B – Volet territorial par commune  
6C – Volet thématique 
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L’an deux mille vingt-quatre et le mardi 17 septembre à 18h30, le Conseil Municipal de la Ville de Blagnac, régulièrement convoqué, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Joseph CARLES, Maire.
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ÉLABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
TENANT LIEU DE PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT (PLUI-H) DE TOULOUSE MÉTROPOLE : 
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LA DÉLIBÉRATION A ÉTÉ ADOPTÉE PAR :

29 VOIX POUR:
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Christian BERGON, Catherine ESCHARD, Fouad BAHRAR, Camille MAYZOUÉ, Didier COMMINCAS, 
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Rapporteur : Monsieur le Maire

Il est rappelé à l’assemblée que, par délibération n° DEL-22-0089 du 10 février 2022, le Conseil 
de Toulouse Métropole a prescrit la procédure d'élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole et 
a fixé les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation auprès du public et de 
collaboration avec les communes membres.

Doter la Métropole d’un nouveau document d'urbanisme intercommunal valant Programme 
Local de l’Habitat constitue un objectif majeur pour répondre collectivement aux grands enjeux 
urbains et péri-urbains de l’aménagement du territoire, se doter de règles harmonisées, 
simplifiées et adaptées à l'instruction des autorisations d’urbanisme et définir la politique 
métropolitaine de l’habitat afin de répondre aux besoins en logement et en hébergement, 
améliorer la performance environnementale de l'habitat et assurer une répartition équilibrée 
et diversifiée de l’offre d’habitat et d’emploi.

Le PLUi-H est établi pour la période 2025-2035. Il permettra, dès son approbation, d’inscrire la 
Métropole dans la perspective d’un urbanisme sobre, durable et favorable à la santé. Pour 
autant, il s’agit d’un document vivant qui évoluera en tant que de besoin jusqu’en 2035 pour 
adapter la traduction réglementaire des ambitions du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD).

Le PLUi-H a été élaboré en étroite collaboration avec l’ensemble des élus et des techniciens 
des 37 communes membres de la Métropole. En effet, huit séminaires et quatre conférences 
intercommunales des maires ont été organisés aux étapes-clefs de définition du projet pour 
prendre connaissance, partager, valider, voire réorienter le travail sur le PLUi-H. La 
collaboration avec les communes s'est également déroulée de manière continue avec de 
nombreuses rencontres individuelles avec chaque commune notamment pour fixer les 
orientations communales du Programme d’Orientations et d’Actions (PAO) pour l’Habitat, les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et la traduction réglementaire. Enfin, 
les 37 conseils municipaux ont débattu les orientations générales du Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) entre le 25 janvier et le 10 mars 2023, permettant ainsi 
d’alimenter le débat sur les orientations générales du PADD qui s’est tenu en Conseil de la 
Métropole le 6 avril 2023.
Le Conseil de la Métropole, dans sa séance en date du 20 juin 2024, a arrêté le bilan de la 
concertation puis il a arrêté le projet de PLUi-H.
Conformément aux articles L. 153-15 et R. 153-5 du Code de l'urbanisme, les Communes 
membres doivent émettre un avis sur le projet de plan arrêté dans un délai de trois mois à 
compter de l’arrêt du projet. En l’absence de réponse à l’issue de ce délai, l’avis est réputé 
favorable. Lorsqu’une Commune membre émet un avis défavorable sur les orientations 
d’aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement du projet de PLUi-H 
arrêté qui la concernent directement, le Conseil de la Métropole doit délibérer à nouveau pour 
arrêter le projet.

La présente délibération rappelle dans une première partie les ambitions du PLUi-H et leurs 
déclinaisons dans les pièces du projet arrêté avant de présenter dans une deuxième partie des 
dispositions propres à la Commune de Blagnac.

I. Ambition du PLUi-H et traduction réglementaire dans les pièces du dossier

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été construit à partir des 
enjeux issus du Diagnostic du territoire et il se compose de 2 parties :

1. le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement ;
2. le scénario d'accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du 
territoire au regard de ses capacités et décline les grands principes d’aménagement sur le 
territoire.
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Le PLUi-H fixe un objectif d’accueil pour la période 2025-2035 à plus de 90 000 habitants, 
soit 9 000 habitants supplémentaires chaque année en moyenne. Le travail d’élaboration du 
PAO pour l’habitat avec chacune des communes a conduit à affiner l'estimation du besoin en 
logement inscrit dans le PADD et à établir un objectif de production aux alentours de 7 400 
logements chaque année en moyenne. Toulouse Métropole se fixe enfin comme objectif de 
répondre à un besoin d’accueil d’environ 5 100 emplois supplémentaires par an en moyenne, 
soit 51000 de plus sur la période du PLUi-H.

Le PADD fixe également un objectif chiffré de réduction de la consommation d’espaces d’au 
moins 50 % par rapport à la consommation d’espaces observée au cours des dix années 
précédant l’arrêt du PLUi-H. L’analyse entre décembre 2013 et décembre 2023, soit les dix 
années précédant l’arrêt du PLUi-H, indique que 963 hectares d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF) ont été consommés à des fins d’urbanisation. Cela implique une enveloppe 
maximale de 480 hectares d'ENAF pouvant être ouverts à l’urbanisation dans le PLUi-H pour la 
période 2025-2035.

Les orientations mises en avant dans le PADD ont été traduites dans les pièces réglementaires, 
dans les OAP et dans le POA qui met en œuvre la politique de l’habitat. Les livrets du rapport de 
présentation exposent de manière détaillée les justifications des choix retenus pour établir le 
PADD, le POA, le règlement et les OAP ainsi que l’évaluation du projet.

Ci-dessous sont détaillées les principales ambitions du PADD, avec des exemples de leur 
traduction réglementaire.

1) Ambition du PADD : Faire de la Trame Verte et Bleue (TVB) un élément fondateur du projet 
métropolitain

Le PLUi-H s'est appuyé sur une connaissance enrichie du territoire pour protéger les espaces 
les plus sensibles du territoire à travers le règlement graphique :

- près de 9 500 hectares sont classés en zone naturelle ;
- plus de 13 500 hectares sont identifiés en secteur de biodiversité, comprenant 

notamment des zones humides et des secteurs de compensation écologique ;
- environ 4 200 hectares sont protégés par des Espaces Boisés Classés (EBC) et environ 

800 hectares par des Espaces Verts Protégés (EVP).

Des marges de recul ont été instaurées le long des principaux cours d’eaux, canaux et fossés 
dans le règlement écrit.
Une nouvelle pièce, l’OAP Qualité Environnementale, a été introduite pour répondre à 
l’obligation réglementaire de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 modifiée portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi « Climat et 
Résilience », visant à mettre en valeur les continuités écologiques mais aussi pour traduire les 
enjeux environnementaux croisés en complémentarité avec les dispositions réglementaires et 
les OAP sectorielles.

2) Ambition du PADD : Maintenir une agriculture durable et de proximité

Un quart de la surface de la Métropole est « sanctuarisé » pour l’activité agricole, soit près 
de 11 900 hectares classés en zone agricole dans le règlement graphique, s'appuyant sur un 
diagnostic détaillé des parcelles agricoles comme des exploitations. Le règlement écrit limite les 
constructions autorisées en zone agricole et encadre les projets photovoltaïques autorisés 
uniquement sur les sites pollués ou les bâtiments déjà existants.

3) Ambition du PADD : Protéger les sols en s'inscrivant dans la trajectoire du « zéro artificialisation 
nette » (ZAN)
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Plus de 95% des ENAF du territoire de la Métropole sont protégés par le PLUi-H. Les 
différentes analyses menées dans le cadre de l’étude de densification ont montré que la 
capacité de mutation et de densification des espaces urbanisés ne permet pas de répondre à la 
totalité des besoins en logements, en emplois, notamment ceux dédiés aux activités 
économiques productives, et en équipements publics de superstructure. La mobilisation 
d’ENAF est donc une nécessité pour pouvoir répondre aux défis d’un développement durable 
du territoire métropolitain. Ainsi, 480 hectares de consommation d’ENAF sont planifiés pour la 
période 2025-2035, dont 382 hectares à court terme. Il est à noter que les sites industriels 
aéronautiques dont Airbus et le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) 
Bordeaux-Toulouse ont été comptabilisés au niveau de l'enveloppe nationale d'ENAF attribués 
aux projets d'envergure.

4) Ambition du PADD : Renforcer le lien entre urbanisme et mobilité

Plus de 90% de la production de logements sera accueillie dans les zones d’influence des 
transports en commun structurants, dont 28 000 logements autour de la 3ème ligne de métro 
Les droits à construire permettront l’accueil des habitants en priorité dans les zones les mieux 
équipées et dans les zones d’influence des transports en commun structurants. De plus, un 
outil, le Seuil Minimal de Densité (SMD), impose la mobilisation d'au moins 50% des droits à 
construire de l’unité foncière pour toute construction nouvelle à destination d’habitat ou de 
bureau dans toutes les zones d'influence des transports en commun afin d’éviter une 
sous-utilisation du foncier.

Le PLUi-H favorise en outre le développement des modes actifs notamment en imposant du 
stationnement vélo sécurisé et adapté.

5) Ambition du PADD : Faire de la proximité une réponse au quotidien des habitants, offrir un cadre de 
vie désirable

Le PLUi-H encourage la mixité des fonctions et protège l’artisanat et le commerce de proximité. 
Les activités artisanales, de services et de commerces sont autorisées en milieu urbain dès lors 
qu'elles n’entraînent pas de nuisances et des secteurs dits de « mixité fonctionnelle » ont été 
instaurés dans l’objectif de maintenir une capacité d’accueil d’activités artisanales et 
productives dans les espaces urbanisés mixtes. Plusieurs outils existent pour favoriser une 
meilleure implantation commerciale, éviter une trop grande homogénéisation commerciale, 
traduire le schéma hôtelier ou interdire les entrepôts et cuisines dédiés à la vente en ligne.

Le PLUi-H vise également à protéger ce qui fait l'identité du territoire : le règlement graphique 
repère des Vues d'intérêt Métropolitain (VIM) et des Sites d'intérêt Paysager (SIP) à protéger 
pour la qualité des paysages ainsi que des éléments patrimoniaux remarquables, édifices de 
toute taille et de toute période historique, façades, éléments de clôture ou ensembles urbains 
par des Éléments Bâtis Protégés (EBP).

Enfin, le PLUi-H veille à la qualité urbaine et environnementale des opérations.
D’une part, il favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte : le règlement 
écrit favorise l’adaptation des règles de forme urbaine, de volumétrie et d'implantation au 
contexte urbain et paysager existant et projeté, dans une logique d'urbanisme de projet. Par 
exemple, pour conserver ou créer une vue sur un cœur d’îlot, pour mettre en valeur un élément 
bâti faisant l’objet d’une protection ou bien pour assurer la ventilation du quartier et permettre 
d’éviter les effets corridors et les rues canyons.
D’autre part, en milieu urbanisé, le PLUi-H met en place des mesures pour réduire l'îlot de 
chaleur urbain : outre la protection des espaces verts et des arbres ainsi que l’augmentation de 
la part de pleine terre, le règlement instaure un coefficient de surface écœaménageable pour 
encourager la végétalisation dans les zones les plus denses et/ou minéralisées dans lesquelles la 
possibilité de dégager une part d’espace de pleine terre est très limitée.
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6) Ambition du PADD : Renforcer la vitalité des territoires économiques

Les zones économiques dédiées représentent un volume global d’environ 5 800 hectares, soit 
un quart des zones urbaines. L'accueil des emplois se fait très majoritairement sur les zones 
d’activités existantes et dans les espaces urbanisés mixtes pour les activités économiques 
résidentielles. Le projet vise également à rechercher un certain rééquilibrage plutôt au nord et 
à l’est dans la mesure des possibilités foncières et intègre le besoin de renforcement du pôle 
industriel aéronautique.
Les zones économiques sont organisées de façon à traduire une stratégie de thématisation 
ayant pour objectif d’améliorer la lisibilité de l’offre, de favoriser la création de clusters et le 
renforcement des écosystèmes économiques. Cette stratégie de thématisation contribue à 
préserver du foncier dédié aux activités productives du territoire, notamment en ajustant la 
gamme d’offre tertiaire et en régulant l’implantation de la grande logistique.

7) Ambition du PADD : Développer les logements dont les habitants ont besoin

La production de logements a été répartie entre les Communes selon quatre strates de 
l’armature urbaine : les grands pôles urbains, les pôles urbains, les Communes relais et les 
Communes de proximité en cohérence avec le poids démographique et économique de chaque 
commune, de la diversité des équipements et le niveau de desserte en transports en commun.
La feuille de route communale du POA décline plus précisément sur le territoire de chaque 
Commune le nombre annuel de logements à construire, l’engagement de la Commune sur un 
niveau de production de logements locatifs aidés et la mise en œuvre des outils réglementaires. 
Le volet métropolitain du POA pour l’habitat décline cette politique suivant six orientations 
spécifiques à la politique métropolitaine de l'habitat et donne lieu à un programme d’actions 
décliné en dix-huit fiches-actions.

8) Ambition du PADD : Améliorer la sobriété énergétique des constructions et préserver et valoriser les 
ressources

Les schémas directeurs d’alimentation en eau potable et d’assainissement ont été menés en 
parallèle de la procédure du PLUi-H, ce qui permet d’apporter une réponse cohérente en 
matière de ressource en eau. Le PLUi-H s’attache également à préserver la ressource en eau de 
manière qualitative. L’infiltration des eaux pluviales est favorisée par la limitation de 
l’imperméabilisation des sols notamment grâce à l’augmentation de la surface de pleine terre 
dans les étiquettes du plan de zonage et dans le règlement écrit qui favorise les revêtements 
perméables en milieu urbain.

En matière de ressource énergétique, le règlement écrit prévoit, pour l’habitat collectif neuf, 
des obligations d’installation de procédés d’énergie renouvelable. Il intègre également des 
mesures bioclimatiques pour limiter la « surchauffe » durant l’été : obligation d’une proportion 
de logements traversants, protection des bâtiments contre les rayonnements solaires et 
respect des valeurs d'albédo pour les revêtements de façade et de toitures des bâtiments.

Enfin, les secteurs impactés fortement par des nuisances ou des risques ont été exclus des 
zones de projet et les constructions seront limitées dans les zones impactées par la 
multi-exposition « air - bruit » aux abords des principaux axes routiers.

Il- Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole 
du 20 juin 2024

• Accueil des habitants et des activités

La Commune appartient à la strate des grands pôles urbains et la feuille de route du POA de la 
Commune de Blagnac prévoit une production annuelle de 310 logements entre 2025 et 2035.
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L’accueil des habitants et des activités se fera principalement au sein d’espaces urbanisés et 
notamment à proximité des transports en commun et des centralités où les droits à construire 
dans le document graphique du règlement ont été augmentés.
la capacité de densification des espaces urbanisés n’étant pas suffisante, la Commune 
consommera des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) pour répondre aux besoins 
en logements et emplois sur son territoire.
À ce titre, 21,3 hectares d’ENAF seront consommés de manière planifiée et répartis comme 
suit:

Logements : 19 hectares d’ENAF consommés en zone d’aménagement concerté (ZAC) 
existante pour 1000 logements ;

Il est rappelé que l’objectif de production de logements prévu dans le POA issu de la 
feuille de route communale est fixé à 3 100 logements pour la période courant de 
2025 à 2035.
Économie : 0,8 hectare ;

Équipements : 1,5 hectare.

Les orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Plusieurs secteurs de projet ont été définis et traduits dans des OAP qui déclinent au cas par 
cas et de manière concrète et spatialisée un projet d’ensemble. Les OAP sont composées d’une 
partie explicative, d’orientations déclinées par grandes thématiques, sous forme de textes avec 
des illustrations, et d’un schéma d’aménagement.

La Commune compte trois OAP dans le dossier arrêté :
- deux OAP existantes sont maintenues, à savoir les OAP dites « L’Ourmette » et « Grenade 

Ri ou » ;

une nouvelle OAP dite « Bordebasse » située en partie dans la zone d’influence du 
tramway de la Ligne Aéroport Express (LAE).

• Les pièces réglementaires

Les pièces réglementaires comprennent un règlement graphique et un règlement écrit pour 
définir l’usage du sol et déterminer les droits à construire sur chaque terrain de la Métropole.

Le règlement écrit comprend trois parties qui se complètent : les dispositions générales, les 
dispositions communes et les dispositions spécifiques à chacune des zones.
Il développe également un corpus de dispositions relatives à l'adaptation des règles au contexte 
urbain et paysager existant et projeté, dans une logique d’urbanisme de projet.
Le règlement écrit comporte trois annexes :

- un lexique et une table des sigles et abréviations ;

- une palette végétale ;

- les voies et cours d’eau pour lesquels des retraits spécifiques des constructions sont 
exigés, la gestion des accès sur les infrastructures routières, la gestion des clôtures, 
l’implantation des piscines.

Les règles graphiques se composent de six plans, à différentes échelles pour présenter le 
zonage et les divers outils :

- 3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques ;
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3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages ;

3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport ;

3C4 - DGR au 1/15 000e - Mixité sociale ;

3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances ;

3C6 - DGR au 1/15 000e - Aménagement commercial et mixité fonctionnelle.

De plus, le règlement graphique comporte huit annexes :
- la liste des Emplacements réservés,

- la liste des Servitudes pour équipements publics,

- la liste des Principes de voies de circulation,

- la liste des Éléments Bâtis Protégés,

- la liste des Sites d’intérêt Paysager et leurs fiches,

- la liste des Vues d’intérêt Métropolitain et leurs fiches,

- la liste des espaces verts protégés,

- les prescriptions architecturales.

Aussi, et spécifiquement pour la Commune de Blagnac, il est à noter que :
- La préservation de la Trame Verte et Bleue a été traduite notamment par l’augmentation 

de la superficie des zones naturelles (NS) par la pérennisation des espaces boisés classés 
(EBC) existants sur l’ensemble du territoire communal et par la création de nouveaux 
Espaces Verts Protégés (EVP) autour du bois de Pinot, à l'entrée du quartier dit de
« Layrac » en bordure de rocade et dans la zone du Centre Commercial.

- L'agriculture a été préservée avec la pérennisation de la zone agricole et la création d’une 
Zone Agricole Protégée (ZAP).

- La préservation du cadre de vie a été traduite par la protection du patrimoine bâti avec 
notamment l’identification de 70 Éléments Bâtis Protégés (EBP) et d’un Site d’intérêt 
Paysager dans la plaine maraîchère.

- Concernant le commerce, deux zones spécifiques ont été identifiées dans les documents 
graphiques : les Zones Préférentielles d’Accueil des Commerces et activités de services 
(ZPAC) pouvant accueillir des commerces de plus de 500 m2 et les Zones Préférentielles 
d’Accueil de l’Hôtellerie (ZPAH) destinées à accueillir des équipements hôteliers.

- La cohérence urbanisme-mobilité a été traduite par l’augmentation des droits à bâtir avec 
notamment la libération de la règle des hauteurs dans certaines zones d'habitat, avec la 
création d’une zone urbaine mixte « UM4 » à dominante habitat au Sud du Centre 
Commercial jusqu’à la Place de la Révolution ; et dans les zones urbaines d’activités 
situées à l’Ouest de la RM 902, identifiées par les zones « UA411 », « UA4-1 » et « UA4-2 ».

Il est proposé au Conseil Municipal d’émettre un avis sur le projet de PLUi-H arrêté.

Cet avis, ainsi que ceux des autres communes membres de Toulouse Métropole, des personnes 
publiques associées et des personnes consultées seront joints au dossier d’enquête publique 
d’une durée minimale d’un mois prévue en début d’année 2025.
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LE CONSEIL MUNICIPAL

ENTENDU L’EXPOSÉ DE SON RAPPORTEUR,

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 302-1 à L. 302-4-2,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2121-29 et 
L. 5217-2,

VU le Code de l'urbanisme, notamment les articles L. 151-1 à L. 151-48, L. 153-15, L. 153-18, 
R. 151-1 à R. 151-55, R. 153-5 et R. 153-7,

VU la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 modifiée portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi « Climat et Résilience »,

VU le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Grande Agglomération Toulousaine révisé 
par délibération du Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Études pour entreprendre et mettre 

le schéma de cohérence territoriale de la grande Agglomération 
Toulousaine (SMEAT) du 27 avril 2017 et mis en compatibilité le 28 juillet 2021,
en œuvre

VU le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé par délibération n° D.2012.10.17.1.1 du 
Comité Syndical du Syndicat Mixte des Transports en Commun (SMTC) de l'Agglomération 
Toulousaine du 17 octobre 2012 suite à l’annulation du PDU approuvé par délibération 
n° D.2018.02.07.1.1 du Comité Syndical du SMTC de l’Agglomération Toulousaine du 7 février 
2018,

VU le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole approuvé par délibérations du 
Conseil de Toulouse Métropole n° DEL-18-0431 du 28 juin 2018 et n° DEL-19-0496 
du 27 juin 2019,

VU le Pacte métropolitain pour l’Habitat adopté par délibération du Conseil de Toulouse 
Métropole n° DEL-21-0796 du 14 octobre 2021,

VU le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Toulouse Métropole, Commune de Blagnac, modifié par 
délibération du Conseil de Métropole n° DEL-23-0289 du 6 avril 2023,

VU la délibération du Conseil de Toulouse Métropole n° DEL-22-0089 du 10 février 2022 
relative à la prescription de l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu 
de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole, à la définition des objectifs 
poursuivis et des modalités de concertation auprès du public, à l’arrêt des modalités de 
collaboration avec les communes membres et à l’ouverture de la concertation auprès du public,

VU la délibération du Conseil de Toulouse Métropole n° DEL-23-0288 du 6 avril 2023 relative 
au débat sur les orientations générales du Projet dAménagement et de Développement 
Durables (PADD) dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 
valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole,

VU la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le bilan de la 
concertation sur le PLUi-H qui s’est déroulée du 10 février 2022 au 31 mars 2024,

VU les délibérations des Conseils Municipaux des communes membres de la Métropole prises 
entre le 25 janvier et le 10 mars 2023, débattant des orientations du PADD,

VU la délibération du Conseil Municipal n° 4-2023-02 du 7 février 2023 relative au débat sur le 
Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) dans le cadre de l’élaboration
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du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de 
Toulouse Métropole,

VU le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024, tel que mis 
en ligne sur le site internet de Toulouse Métropole,

VU l’avis de la Commission Aménagement urbain,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE d’émettre un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole arrêté au Conseil de la 
Métropole en date du 20 juin 2024 ;

DEMANDE à Toulouse Métropole d’examiner la possibilité de prendre en compte les 
remarques sur les pièces du dossier telles quelles figurent sur le document annexé à la 
présente délibération ;

DIT que la présente délibération, sera affichée durant un mois à la Mairie de Blagnac ;

RAPPELLE que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la 
Haute-Garonne ;

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous actes aux effets ci-dessus.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN MAIRIE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS.

AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES.

POUR COPIE CONFORME.

Le Maire,

Joseph CARLESTanguy

Conformément à l'article R. 421-1 du Code de justice administrative, la présente délibération peut faire l'objet 
d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Toulouse, dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa publication sur le site internet de la Ville et de sa transmission au Préfet de la 
Haute-Garonne.
Ce tribunal peut être saisi par voie postale (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 TOULOUSE Cedex 07) ou par 
le biais de l’application informatique « Télérecours » accessible depuis le site www.telerecours.fr.
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ANNEXE

Demande d'examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les 
modifications des pièces du dossier de PLUi-H arrêté ci-après :
(demande de modifications en rouge)

3 - Pièces réglementaires
3A - Règlement écrit
3B - Annexes au règlement écrit
Annexe 1 : Lexique et table des sigles et abréviations
Annexe 2 : Palette végétale
Annexe 3 : - Les voies et cours d’eau pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions 
sont exigés.
- Gestion des accès sur les infrastructures routières
- Gestion des clôtures
- Implantation des piscines
3C - Documents graphiques du règlement
3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques
3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages
3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport
3C4 - DGR au 1/15 000e - Mixité sociale
3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances

3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques: adapter les emplacements réservés selon la
prise en compte des modifications demandées pour le document 3D annexe 1
3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages
3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport
3C4-DGR au 1/15 000e-Mixité sociale
3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances
3C6 - DGR au 1/15 000e - Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 
3D - Annexes aux Documents graphiques du règlement 
Annexe 1 : Liste des Emplacements Réservés (ER)
- ER n° 069/010 : renommer par Équipement public
- ER n° 069/003 (Réaménagement du carrefour RM2 / chemin des Sœurs) et ER n° 069/009 
(aménagement du carrefour RMI / chemin des Sœurs) : interroger leur maintien en fonction des 
travaux d’aménagement public déjà réalisés
- ER n° 069/004 (maintien d’une liaison piétonne place des Marronniers) : demande de suppression de 
cet emplacement réservé.
Annexe 2 : Liste des Servitudes pour Équipements Publics (SEP)
Annexe 3 : Liste des Principes de Voies de Circulation (PVC)
Annexe 4 : Liste des Éléments Bâtis Protégés (EBP)
Annexe 5 : Liste des Sites d’intérêt Paysager (SIP) et fiches associées 
Annexe 6 : Liste des Vues d’intérêt Métropolitain et fiches associées 
Annexe 7 : Liste des Espaces Verts Protégés (EVP)
Annexe 8 : Prescriptions architecturales

4 - Annexes
4A- Servitudes d’utilité publique (SUP).
4A1-Liste générale des SUP : intégrer la zone agricole protégée (ZAP) créée par arrêté préfectoral du 19 
novembre 2021
5 - Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)
5A - OAP thématique « Qualité environnementale »
5B - OAP thématique « Échéancier prévisionnel d'ouverture à l’urbanisation des zones à 
urbaniser »
5C - OAP intercommunales 
5D - OAP par commune
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6 - Programme d'Orientations et d’Actions (POA)
6A - Orientations
6B - Volet territorial par commune
6C - Volet thématique
6C - Volet thématique
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
DEPARTEMENT DE LA 

HAUTE-GARONNE 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE BRAX 

 
SEANCE DU 11 SEPTEMBRE 2024 

 
Date de convocation : 05/09/2024 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de BRAX, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à 

la Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry ZANATTA, Maire. 
 
Présents : BENOUAHI Khadija, FONTAYNE Nicole, FILLON Sabine, LAMOTTE Anne, LAVAL 
Ghislaine, NAHMIAS Véronique, RACAUD-ESPINOSA Christine, BEGUE Philippe, DANDURAND 
Jean-Michel, ESCOBEDO André, FRECHOU Grégory, LEFRANC Patrick, LEPINEUX François, 
MANGION Christophe, MORELOT Gilles, SAURAT Christian, SOULIE Jean-Christophe, ZANATTA 
Thierry. 

Pouvoirs : BEUGNIET Philippe donne procuration à LAMOTTE Anne 
 
Absents : AL-GAMRA Esma, BEDIR Fabienne, PELOUZE Camille, GAROPPO Gilles 
 
Madame FILLON Sabine a été nommée secrétaire de séance. 
 
D 20240405 : URBANISME : Avis  sur  le projet de Plan  Local d'Urbanisme  intercommunal valant 

Programme Local de l'Habitat (PLUiH) arrêté par le Conseil de la Métropole du 20/06/24 

Exposé 

 
Monsieur le Maire de BRAX rappelle que par délibération en date du 10 février 2022, le Conseil de la 
Métropole a prescrit la procédure d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu 
de Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole et a fixé les objectifs poursuivis ainsi 
que les modalités de concertation auprès du public et de collaboration avec les communes membres. 
 
Doter  la Métropole d’un nouveau document d’urbanisme  intercommunal valant Programme Local de 
l’Habitat constitue un objectif majeur pour répondre collectivement aux grands enjeux urbains et péri-
urbains  de  l’aménagement  du  territoire,  se  doter  de  règles  harmonisées,  simplifiées  et  adaptées  à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme et définir  la politique métropolitaine de  l’habitat afin de 
répondre aux besoins en logement et en hébergement, améliorer la performance environnementale de 
l’habitat et assurer une répartition équilibrée et diversifiée de l’offre d’habitat et d’emploi. 
 
Le  PLUi-H  est  établi  pour  la  période  2025-2035.  Il  permettra,  dès  son  approbation,  d’inscrire  la 
Métropole dans  la perspective d’un urbanisme sobre, durable et favorable à  la santé. Pour autant,  il 
s’agit d’un document vivant qui évoluera en tant que de besoin jusqu’en 2035 pour adapter la traduction
réglementaire des ambitions du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
 
Le PLUi-H a été élaboré en étroite collaboration avec  l'ensemble des élus et des  techniciens des 37 
communes membres de la Métropole. En effet, huit séminaires et 4 conférences intercommunales des 
maires ont été organisés aux étapes clefs de définition du projet pour prendre connaissance, partager,
valider, voire  réorienter  le travail sur  le PLUi-H. La collaboration avec  les communes s’est également 
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déroulée de manière  continue avec de nombreuses  rencontres  individuelles avec  chaque  commune 
notamment pour  fixer  les orientations communales du Programme d’Orientations et d’Actions  (PAO) 
pour  l’Habitat,  les  Orientations  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  et  la  traduction 
réglementaire.  Enfin,  les  37  conseils municipaux  ont  débattu  les  orientations  générales  du  Projet 
d'Aménagement  et  de  Développement  Durables  (PADD)  entre  le  25  janvier  et  le  10  mars  2023, 
permettant ainsi d’alimenter le débat sur les orientations générales du PADD qui s’est tenu en Conseil 
de la Métropole le 06 avril 2023. 

Le Conseil de la Métropole, dans sa séance en date du 20 juin 2024, a arrêté le bilan de la concertation 
puis il a arrêté le projet de PLUi-H.   

Conformément,  aux  articles  L153-15  et  R153-5  du  Code  de  l'Urbanisme,  les  Communes membres 
doivent émettre un avis sur le projet de plan arrêté dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du 
projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. Lorsqu’une Commune 
membre émet un avis défavorable sur  les orientations d'aménagement et de programmation ou  les 
dispositions du règlement du projet de PLUi-H arrêté qui  la concernent directement,  le Conseil de  la 
Métropole doit délibérer à nouveau pour arrêter le projet. 
 
La présente délibération rappelle dans une première partie les ambitions du PLUi-H et leurs déclinaisons 
dans les pièces du projet arrêté avant de présenter dans une deuxième partie des dispositions propres 
à la Commune. 
 

I. Ambition du PLUiH et traduction réglementaire dans les pièces du dossier 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été construit à partir des enjeux 
issus du Diagnostic du territoire et il se compose de 2 parties : 

1. Le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement ; 
2. Le scénario d’accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du territoire au 
regard de ses capacités et décline les grands principes d’aménagement sur le territoire. 
 
Le PLUi-H fixe un objectif d’accueil pour la période 2025-2035 à + 90 000 habitants, soit 9000 habitants 
supplémentaires chaque année en moyenne. Le travail d’élaboration du Programme d’Orientations et 
d’Actions pour  l’habitat avec  chacune des  communes a  conduit à affiner  l’estimation du besoin en 
logement inscrit dans le PADD et à établir un objectif de production aux alentours de 7 400 logements 
chaque année en moyenne. Toulouse Métropole se fixe enfin comme objectif de répondre à un besoin 
d’accueil d’environ 5 100 emplois  supplémentaires par an en moyenne,  soit 51 000 de plus  sur  la 
période du PLUi-H. 
 
Le PADD fixe également un objectif chiffré de réduction de la consommation d’espace d’au moins 50% 
par rapport à la consommation d’espace observée au cours des 10 années précédant l’arrêt du PLUiH. 
L’analyse entre décembre 2013 et décembre 2023,  soit  les 10 années précédant  l’arrêt du PLUi-H, 
indique que 963 ha d’ENAF ont été consommés à des fins d’urbanisation. Cela implique une enveloppe 
maximale de 480 ha d’ENAF pouvant être ouverts à l’urbanisation dans le PLUi-H pour la période 2025-
2035. 
 
Les orientations mises en avant dans le PADD ont été traduites dans les pièces réglementaires, dans 
les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et dans le Programme d'Orientations 
et d'Actions (POA) qui met en œuvre la politique de l'habitat. Les livrets du rapport de présentation 
exposent de manière détaillée  les  justifications des  choix  retenus pour établir  le PADD,  le POA,  le 
règlement et les OAP ainsi que l’évaluation du projet. 
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Ci-dessous sont détaillées  les principales ambitions du PADD, avec des exemples de  leur traduction 
réglementaire. 

 

1) Ambition du PADD : Faire de la Trame Verte et Bleue (TVB) un élément fondateur du projet 
métropolitain 
 

Le PLUi-H s’est appuyé sur une connaissance enrichie du territoire pour protéger les espaces les plus 
sensibles du territoire à travers le règlement graphique : 
- près de 9500 ha sont classés en zone Naturelle, 
- plus de  13 500 ha  sont  identifiés en  secteur de biodiversité,  comprenant notamment des  zones 
humides et des secteurs de compensation écologique ; 
- environ 4200 ha sont protégés par des Espaces Boisés Classés (EBC) et environ 800 ha par des Espaces 
Verts Protégés (EVP). 
Des marges de recul ont été instaurées le long des principaux cours d’eaux, canaux et fossés dans le 
règlement écrit. 
Une  nouvelle  pièce  l’Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation  (OAP)  Qualité 
Environnementale  a  été  introduite  pour  répondre  à  l’obligation  réglementaire  de  la  loi  Climat  et 
Résilience visant à mettre en valeur  les continuités écologiques mais aussi pour traduire  les enjeux 
environnementaux  croisés  en  complémentarité  avec  les  dispositions  réglementaires  et  les  OAP 
sectorielles. 
 

2) Ambition du PADD : Maintenir une agriculture durable et de proximité 
 

Un quart de la surface de la métropole est « sanctuarisée » pour l’activité agricole, soit près de 11900 
ha  classés en  zone agricole dans  le  règlement graphique  s'appuyant  sur un diagnostic  détaillé des 
parcelles agricoles comme des exploitations. Le règlement écrit limite les constructions autorisées en
zone agricole et encadre les projets photovoltaïques autorisés uniquement sur les sites pollués ou les 
bâtiments déjà existants. 
 

3) Ambition du PADD : Protéger les sols en s’inscrivant dans la trajectoire du zéro 
artificialisation nette (ZAN) 

 
Plus de 95 % des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) du territoire de  la Métropole sont 
protégés par le PLUi-H. Les différentes analyses menées dans le cadre de l’étude de densification ont 
montré que  la  capacité de mutation et de densification des espaces urbanisés ne permet pas de 
répondre à  la totalité des besoins en  logements, en emplois, notamment ceux dédiés aux activités 
économiques productives, et en équipements publics de superstructure. La mobilisation d’espaces 
naturels,  agricoles  et  forestiers  est  donc  une  nécessité  pour  pouvoir  répondre  aux  défis  d’un 
développement  durable  du  territoire métropolitain. Ainsi,  480  ha  de  consommation  d’ENAF  sont 
planifiés pour la période 2025-2035, dont 382 ha à court terme. Il est à noter que les sites industriels 
aéronautiques dont Airbus et le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) Bordeaux-Toulouse ont 
été comptabilisés au niveau de l’enveloppe nationale d’ENAF attribués aux projets d’envergure.   

4) Ambition du PADD : Renforcer le lien entre urbanisme-mobilité 
 
Plus de 90 % de la production de logements seront accueillis dans les zones d’influence des transports 
en commun structurants, dont 28 000 logements autour de la 3eme ligne de métro. 
Les droits à construire permettront l’accueil des habitants en priorité dans les zones les mieux équipées 
et dans les zones d'influence des transports en commun structurants. De plus, un outil Seuil Minimal 
de Densité (SMD)  impose  la mobilisation d’au moins 50 % des droits à construire de  l’unité foncière 
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pour toute construction nouvelle à destination d’habitat ou de bureau dans toutes les zones d’influence 
des transports en commun afin d’éviter une sous-utilisation du foncier. 
 
Le  PLUi-H  favorise  en  outre  le  développement  des  modes  actifs  notamment  en  imposant  du 
stationnement vélo sécurisé et adapté. 
 

5) Ambition du PADD : Faire de la proximité une réponse au quotidien des habitants, offrir un 
cadre de vie désirable 

 
Le PLUi-H encourage  la mixité des fonctions et protège  l’artisanat et  le commerce de proximité. Les 
activités  artisanales,  de  services  et  de  commerces  sont  autorisés  en milieu  urbain  dès  lors  qu’ils 
n’entraînent pas de nuisances et des secteurs dits de « mixité fonctionnelle » ont été instaurés dans 
l’objectif de maintenir une capacité d’accueil d’activités artisanales et productives dans  les espaces 
urbanisés mixtes. Plusieurs outils  existent pour  favoriser une meilleure  implantation  commerciale, 
éviter une  trop grande homogénéisation  commerciale,  traduire  le  schéma hôtelier ou  interdire  les 
entrepôts et cuisines dédiés à la vente en ligne. 
 
Le PLUi-H vise également à protéger ce qui fait l’identité du territoire : le règlement graphique repère 
des Vues d’Intérêt Métropolitain (VIM) et des Sites d’Intérêt Paysager (SIP) à protéger pour la qualité 
des paysages ainsi que des éléments patrimoniaux remarquables, édifices de toute taille et de toute 
période  historique,  façades,  éléments  de  clôture  ou  ensembles  urbains  par  des  Éléments  Bâtis 
Protégés (EBP). 
 
Enfin, le PLUi-H veille à la qualité urbaine et environnementale des opérations. 
D’une part,  il favorise  la bonne  intégration des constructions dans  leur contexte :  le règlement écrit 
favorise l’adaptation des règles de forme urbaine, de volumétrie et d’implantation au contexte urbain 
et paysager existant et projeté, dans une logique d’urbanisme de projet. Par exemple, pour conserver 
ou  créer une  vue  sur un  cœur d’îlot, pour mettre en  valeur un élément bâti  faisant  l'objet d'une 
protection ou bien pour assurer la ventilation du quartier et permettre d’éviter les effets corridors et 
les rues canyons. 
D’autre part, en milieu urbanisé,  le PLUi-H met en place des mesures pour réduire  l’îlot de chaleur 
urbain : outre  la protection des espaces verts et des arbres, ainsi que  l’augmentation de  la part de 
pleine  terre,  le  règlement  instaure un  coefficient de  surface éco-aménageable pour  encourager  la 
végétalisation  dans  les  zones  les  plus  denses  et/ou minéralisées  dans  lesquelles  la  possibilité  de 
dégager une part d’espace de pleine terre est très limitée. 
 

6) Ambition du PADD : Renforcer la vitalité des territoires économiques 
 
Les zones économiques dédiées représentent un volume global d’environ 5 800 ha, soit un quart des 
zones urbaines. L’accueil des emplois se fait très majoritairement sur les zones d’activités existantes et 
dans  les  espaces  urbanisés  mixtes  pour  les  activités  économiques  résidentielles.  Le  projet  vise 
également à rechercher un certain rééquilibrage plutôt au nord et à l’est dans la mesure des possibilités 
foncières et intègre le besoin de renforcement du pôle industriel aéronautique. 
Les zones économiques sont organisées de façon à traduire une stratégie de thématisation ayant pour 
objectif d’améliorer  la  lisibilité de  l’offre, de favoriser  la création de clusters et  le renforcement des 
écosystèmes économiques. Cette stratégie de thématisation contribue à préserver du  foncier dédié 
aux activités productives du territoire, notamment en ajustant la gamme d’offre tertiaire et en régulant 
l’implantation de la grande logistique. 
 

7) Ambition du PADD : Développer les logements dont les habitants ont besoin 
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La production de logements a été répartie entre les Communes selon 4 strates de l’armature urbaine : 
les grands pôles urbains,  les pôles urbains,  les Communes  relais et  les Communes de proximité en 
cohérence  avec  le poids démographique  et  économique de  chaque  commune,  de  la diversité des 
équipements et le niveau de desserte en transports en commun. 

La  feuille  de  route  communale  du  Programme  d’Orientations  et  d’Actions  (POA)  décline  plus 
précisément  sur  le  territoire  de  chaque  Commune,  le  nombre  annuel  de  logements  à  construire, 
l'engagement de la Commune sur un niveau de production de logements locatifs aidés et la mise en 
œuvre des outils réglementaires. 
Le volet métropolitain du POA pour l’habitat décline cette politique suivant six orientations spécifiques 
à la politique métropolitaine de l’habitat et donne lieu à un programme d’actions décliné en 18 fiches-
actions. 
 

8) Ambition du PADD : Améliorer la sobriété énergétique des constructions et préserver et 
valoriser les ressources

 
Les schémas directeurs d’alimentation en eau potable et d’assainissement ont été menés en parallèle 
de la procédure du PLUi-H, ce qui permet d’apporter une réponse cohérente en matière de ressource 
en  eau.  Le  PLUi-H  s’attache  également  à  préserver  la  ressource  en  eau  de manière  qualitative. 
L’infiltration  des  eaux  pluviales  est  favorisée  par  la  limitation  de  l’imperméabilisation  des  sols 
notamment grâce à l’augmentation de la surface de pleine terre dans les étiquettes du plan de zonage 
et dans le règlement écrit qui favorise les revêtements perméables en milieu urbain. 
 
En matière  de  ressource  énergétique,  le  règlement  écrit  prévoit,  pour  l’habitat  collectif  neuf,  des 
obligations  d’installation  de  procédés  d’énergie  renouvelable.  Il  intègre  également  des  mesures 
bioclimatiques  pour  limiter  la  «  surchauffe  »,  l’été :  obligation  d’une  proportion  de  logements 
traversants, protection des bâtiments contre les rayonnements solaires et respect des valeurs d’albédo 
pour les revêtements de façade et de toitures des bâtiments. 
 
Enfin, les secteurs impactés fortement par des nuisances ou des risques ont été exclus des zones de 
projet  et  les  constructions  seront  limitées dans  les  zones  impactées par  la multi-exposition « air  - 
bruit » aux abords des principaux axes routiers. 
 
 

II. Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUiH arrêté au Conseil de la Métropole du 
20 juin 2024 

Concernant la Commune, quelques éléments peuvent être plus particulièrement mis en avant : 

• Accueil des habitants et des activités économiques et de loisirs 

La Commune appartient à la strate des Communes de proximité et la feuille de route du Programmes 
d’Orientations et d’Actions pour l’habitat (POA) de la Commune de Brax prévoit une production annuelle 
de 40 logements entre 2025 et 2035. 

La majorité des habitants seront accueillis au sein des espaces urbanisés et notamment à proximité des 
transports en commun et du centre du village où les droits à construire dans le document graphique du 
règlement ont été renforcés ex (OAP centre-ville). 

La capacité d’accueillir des activités économiques n’étant pas suffisante, la Commune réservera des 
ENAF notamment pour l’aménagement futur d’une extension de la zone économique de Laspiacères. 
Bilan de cette consommation d’ENAF : 0,9ha 

La capacité d’accueillir une zone sportive et de loisirs à la plaine Bouconne est préservée avec la 
possibilité d’y construire un bâtiment sportif dans le futur.   
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• Les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Un secteur de projet a été défini et traduit en Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
qui décline au cas par cas et de manière concrète et spatialisée un projet d'ensemble. L’OAP est 
composée d'une partie explicative, d'orientations déclinées par grandes thématiques, et des 
illustrations et d’un schéma d'aménagement. 

La Commune compte une OAP dans le dossier arrêté, il s’agit de l’OAP Centre-Ville. 

• Les pièces réglementaires 

Les pièces réglementaires comprennent un règlement graphique et un règlement écrit pour définir 
l'usage du sol et déterminer les droits à construire sur chaque terrain de la Métropole. 
Le règlement écrit comprend 3 parties qui se complètent : les dispositions générales, les dispositions 
communes et les dispositions spécifiques à chacune des zones. Il développe également un corpus de 
dispositions relatives à l’adaptation des règles au contexte urbain et paysager existant et projeté, dans 
une logique d’urbanisme de projet. 
Le règlement écrit comporte 3 annexes : un lexique et une table des sigles et abréviations ; 
une palette végétale ; les voies pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions sont exigés, la 
gestion des accès sur les infrastructures routières, la gestion des clôtures, l'implantation des piscines. 

 

Les règles graphiques se composent de six plans, à différentes échelles pour présenter le zonage et les 
divers outils : 

- 3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques 
- 3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages 
- 3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 
- 3C4 - DGR au 1/15 000e - Mixité sociale 
- 3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 

- 3C6 - DGR au 1/15 000e - Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 
 
De plus, le règlement graphique comporte 8 annexes : la liste des Emplacements réservés, la liste des 
Servitudes pour équipements publics, la liste des Principes de voies de circulation, la liste des Éléments 
Bâtis Protégés, la liste des Sites d'Intérêt Paysager et leurs fiches, la liste des vues d'intérêt métropolitain 
et leurs fiches, la liste des espaces verts protégés et les prescriptions architecturales. 

Il est proposé au Conseil Municipal de Brax d'émettre un avis sur le projet de PLUi-H arrêté : 

Le conseil Municipal de la ville de Brax émet un avis positif sans réserve voté à l’unanimité. 

La commune de Brax rappelle qu’elle souhaite que la Métropole examine dans une prochaine procédure 
l’ouverture d’un complément de 0.6 ha à destination des activités économiques et rappelle le déficit 
actuel d’infrastructure de mobilité urbaine en matière de transport en commun notamment (la ligne 
L32 et le train non cadencés, le Réseau Express Vélo encore à réaliser ainsi que le rond-point de la M24 
avec M24C ).  

Cet  avis,  ainsi que  ceux des  autres  communes membres de Toulouse Métropole, des personnes 
publiques associées et des personnes consultées seront joints au dossier d’enquête publique d'une 
durée minimale d’un mois prévue en début d’année 2025.   

Décision 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L151-1 à L151-48, L153-15, L153-18, R. 151-1 à R. 151-55, 
R153-5 et R153-7 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 



 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès 
du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa  transmission aux services de  l’État. Le  tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Grande Agglomération Toulousaine révisé le 27 avril 2017 et 
mis en compatibilité le 28 juillet 2021, 
Vu le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 17 octobre 2012 suite à l’annulation du PDU approuvé le 
7 février 2018, 
Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole approuvé par délibérations du 28 juin 2018 et du 
27 juin 2019, 

Vu le RNU, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 10 février 2022 prescrivant l'élaboration du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H), définissant les objectifs poursuivis, 
les modalités de collaboration avec les Communes membres et de concertation auprès du public, 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 06 avril 2023 débattant des orientations du PADD, 
Vu les délibérations des Conseils Municipaux des communes membres de la Métropole prises entre le 25 janvier 
et le 10 mars 2023, débattant des orientations du PADD, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le bilan de la concertation sur le 
PLUi-H qui s'est déroulée du 10 février 2022 au 31 mars 2024 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le projet de PLUi-H ; 

Vu le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 ; 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :  

Article 1   

D’émettre un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme 
Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 
2024. 

 

Article 2 

Néant 

 

Article 3 

Demande à Toulouse Métropole d’examiner la possibilité de prendre en compte les remarques sur les 
pièces du dossier telles qu'elles figurent sur le document annexé à la présente délibération. 

 

Article 4 

De dire que la présente délibération, sera affichée durant 1 mois à la Mairie de Brax. 

 

Article 5 

De rappeler que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne. 

 
 



 

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès 
du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa  transmission aux services de  l’État. Le  tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr 

Par : 

Voix pour :  19 

Voix contre :  0 

Abstention :  0 

Non-participation au vote :  0 

 
 

 

   

Le Maire 
Thierry ZANATTA 

Signé par : Thierry ZANATTA
Date : 16/09/2024
Qualité : MAIRE
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                                                           EXTRAIT DU REGISTRE DES  

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 
Nombre de Conseillers 
en exercice               : 33 

Présents        : 21 

Absents         : 12 

Procurations :12 
Votants          :33 

 

Convocation du Conseil Municipal 

en date du : 

6 septembre 2024 

 

Affichage en date du : 

6 septembre 2024 

 

Publication en date du : 
12 septembre 2024 

 

L’an deux-mille-vingt-quatre, le douze septembre 
 

Le Conseil Municipal de la Commune de CASTELGINEST dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Monsieur Grégoire CARNEIRO, Maire 
 

Conformément à l’article L 2121-17 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, la majorité des membres du Conseil 

Municipal en exercice est présente. 
 

Présents : Mesdames et Messieurs CARNEIRO Grégoire, 

URSULE Béatrice, PELLETIER Jacques, LANDES Jacqueline, 

BOUVIER Vincent, FACCHINI Anne-Marie, DELCASSÉ Marie-

Hélène, IRSUTTI Guillaume, VARLIETTE Viviane, MALET Jean-

Pierre, MACHADO Claudine, ABEILHOU Stéphane, BARBIER 

Pierre, VISNADI Ginette, DESSEAUX Jean-Pierre, BRISACIER 

Valérie, PERRET Marie, GOTTARDI Serge, BESSIERE Maryline, 

DARDENNE Paul, MAUSSAC Florian 

 

Absents excusés ayant donné procuration : 

BERTHON Lionel, pouvoir à Mme URSULE Béatrice 

TAVENARD Olivia, pouvoir à Mme LANDES Jacqueline 

MOUËLLO Françoise, pouvoir à M. BOUVIER Vincent 

MAGNA Christine, pouvoir à Mme FACCHINI Anne-Marie 

GARDES Philippe, pouvoir à M. IRSUTTI Guillaume 

CREPEL Benoît, pouvoir à Mme VARLIETTE Viviane 

PELISSIER Claude, pouvoir à Mme MACHADO Claudine 

BOSQ Caroline, pouvoir à Mme PERRET Marie 

LOIZEAU Marie, pouvoir à M. PELLETIER Jacques 

LAURENT Sandrine, pouvoir à M. CARNEIRO Grégoire 

RAFFENAUD Nicolas, pouvoir à Mme BESSIERE Maryline 

BOSIO Raphaël, pouvoir à M. MAUSSAC Florian 

 

Secrétaires de séance : 

M. ABEILHOU Stéphane 

Mme LAURENT Sandrine 

Mme PERRET Marie 

 

Objet : Élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme 

Local de l'Habitat (P.L.Ui-H) de Toulouse Métropole : Avis sur le projet de PLUi-H arrêté en 

Conseil de la Métropole 

 

Par délibération en date du 10 février 2022, le Conseil de la Métropole a prescrit la procédure 

d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local de 

l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole et a fixé les objectifs poursuivis ainsi que les 

modalités de concertation auprès du public et de collaboration avec les communes membres. 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
031-213101165-20240912-2024_170-DE
Reçu le 17/09/2024
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Doter la Métropole d’un nouveau document d’urbanisme intercommunal valant Programme 

Local de l’Habitat constitue un objectif majeur pour répondre collectivement aux grands 

enjeux urbains et péri-urbains de l’aménagement du territoire, se doter de règles harmonisées, 

simplifiées et adaptées à l’instruction des autorisations d’urbanisme et définir la politique 

métropolitaine de l’habitat afin de répondre aux besoins en logement et en hébergement, 

améliorer la performance environnementale de l’habitat et assurer une répartition équilibrée et 

diversifiée de l’offre d’habitat et d’emploi. 

 

Le PLUi-H est établi pour la période 2025-2035. Il permettra, dès son approbation, d’inscrire 

la Métropole dans la perspective d’un urbanisme sobre, durable et favorable à la santé. Pour 

autant, il s’agit d’un document vivant qui évoluera en tant que de besoin jusqu’en 2035 pour 

adapter la traduction réglementaire des ambitions du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). 

 

Le PLUi-H a été élaboré en étroite collaboration avec l'ensemble des élus et des techniciens 

des 37 communes membres de la Métropole. En effet, huit séminaires et 4 conférences 

intercommunales des maires ont été organisés aux étapes clefs de définition du projet pour 

prendre connaissance, partager, valider, voire réorienter le travail sur le PLUi-H. La 

collaboration avec les communes s’est également déroulée de manière continue avec de 

nombreuses rencontres individuelles avec chaque commune notamment pour fixer les 

orientations communales du Programme d’Orientations et d’Actions (PAO) pour l’Habitat, les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et la traduction réglementaire. 

Enfin, les 37 conseils municipaux ont débattu les orientations générales du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) entre le 25 janvier et le 10 mars 

2023, permettant ainsi d’alimenter le débat sur les orientations générales du PADD qui s’est 

tenu en Conseil de la Métropole le 06 avril 2023. 

 

Le Conseil de la Métropole, dans sa séance en date du 20 juin 2024, a arrêté le bilan de la 

concertation puis il a arrêté le projet de PLUi-H.   

 

Conformément, aux articles L153-15 et R153-5 du Code de l'Urbanisme, les Communes 

membres doivent émettre un avis sur le projet de plan arrêté dans un délai de trois mois à 

compter de l'arrêt du projet. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé 

favorable. Lorsqu’une Commune membre émet un avis défavorable sur les orientations 

d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement du projet de PLUi-H 

arrêté qui la concernent directement, le Conseil de la Métropole doit délibérer à nouveau pour 

arrêter le projet. 

 

La présente délibération rappelle dans une première partie les ambitions du PLUi-H et leurs 

déclinaisons dans les pièces du projet arrêté avant de présenter dans une deuxième partie des 

dispositions propres à la Commune. 

 

I. Ambition du PLUi-H et traduction réglementaire dans les pièces du dossier 

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été construit à partir des 

enjeux issus du Diagnostic du territoire et il se compose de 2 parties : 

1. Le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement ; 

2. Le scénario d’accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du 

territoire au regard de ses capacités et décline les grands principes d’aménagement sur le 

territoire. 
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Le PLUi-H fixe un objectif d’accueil pour la période 2025-2035 à + 90 000 habitants, soit 

9000 habitants supplémentaires chaque année en moyenne. Le travail d’élaboration du 

Programme d’Orientations et d’Actions pour l’habitat avec chacune des communes a conduit 

à affiner l’estimation du besoin en logement inscrit dans le PADD et à établir un objectif de 

production aux alentours de 7 400 logements chaque année en moyenne. Toulouse Métropole 

se fixe enfin comme objectif de répondre à un besoin d’accueil d’environ 5 100 emplois 

supplémentaires par an en moyenne, soit 51 000 de plus sur la période du PLUi-H. 

 

Le PADD fixe également un objectif chiffré de réduction de la consommation d’espace d’au 

moins 50% par rapport à la consommation d’espace observée au cours des 10 années 

précédant l’arrêt du PLUiH. L’analyse entre décembre 2013 et décembre 2023, soit les 10 

années précédant l’arrêt du PLUi-H, indique que 963 ha d’ENAF ont été consommés à des 

fins d’urbanisation. Cela implique une enveloppe maximale de 480 ha d’ENAF pouvant être 

ouverts à l’urbanisation dans le PLUi-H pour la période 2025-2035. 

 

Les orientations mises en avant dans le PADD ont été traduites dans les pièces 

réglementaires, dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et dans le 

Programme d'Orientations et d'Actions (POA) qui met en œuvre la politique de l'habitat. Les 

livrets du rapport de présentation exposent de manière détaillée les justifications des choix 

retenus pour établir le PADD, le POA, le règlement et les OAP ainsi que l’évaluation du 

projet. 

 

Ci-dessous sont détaillées les principales ambitions du PADD, avec des exemples de leur 

traduction réglementaire. 

 

Ambition du PADD : Faire de la Trame Verte et Bleue (TVB) un élément fondateur du 

projet métropolitain 

Le PLUi-H s’est appuyé sur une connaissance enrichie du territoire pour protéger les espaces 

les plus sensibles du territoire à travers le règlement graphique : 

- près de 9500 ha sont classés en zone Naturelle, 

- plus de 13 500 ha sont identifiés en secteur de biodiversité, comprenant notamment des 

zones humides et des secteurs de compensation écologique ; 

- environ 4200 ha sont protégés par des Espaces Boisés Classés (EBC) et environ 800 ha par 

des Espaces Verts Protégés (EVP). 

Des marges de recul ont été instaurées le long des principaux cours d’eaux, canaux et fossés 

dans le règlement écrit. 

Une nouvelle pièce l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) Qualité 

Environnementale a été introduite pour répondre à l’obligation réglementaire de la loi Climat 

et Résilience visant à mettre en valeur les continuités écologiques mais aussi pour traduire les 

enjeux environnementaux croisés en complémentarité avec les dispositions réglementaires et 

les OAP sectorielles. 

 

Ambition du PADD : Maintenir une agriculture durable et de proximité 

Un quart de la surface de la métropole est « sanctuarisée » pour l’activité agricole, soit près de 

11900 ha classés en zone agricole dans le règlement graphique s'appuyant sur un diagnostic 

détaillé des parcelles agricoles comme des exploitations. Le règlement écrit limite les 

constructions autorisées en zone agricole et encadre les projets photovoltaïques autorisés 

uniquement sur les sites pollués ou les bâtiments déjà existants. 
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3) Ambition du PADD : Protéger les sols en s’inscrivant dans la trajectoire du zéro 

artificialisation nette (ZAN) 

 

Plus de 95 % des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) du territoire de la Métropole 

sont protégés par le PLUi-H. Les différentes analyses menées dans le cadre de l’étude de 

densification ont montré que la capacité de mutation et de densification des espaces urbanisés 

ne permet pas de répondre à la totalité des besoins en logements, en emplois, notamment ceux 

dédiés aux activités économiques productives, et en équipements publics de superstructure. 

La mobilisation d’espaces naturels, agricoles et forestiers est donc une nécessité pour pouvoir 

répondre aux défis d’un développement durable du territoire métropolitain. Ainsi, 480 ha de 

consommation d’ENAF sont planifiés pour la période 2025-2035, dont 382 ha à court terme. 

Il est à noter que les sites industriels aéronautiques dont Airbus et le Grand Projet ferroviaire 

du Sud-Ouest (GPSO) Bordeaux-Toulouse ont été comptabilisés au niveau de l’enveloppe 

nationale d’ENAF attribués aux projets d’envergure.   

 

4) Ambition du PADD : Renforcer le lien entre urbanisme-mobilité 

 

Plus de 90 % de la production de logements seront accueillis dans les zones d’influence des 

transports en commun structurants, dont 28 000 logements autour de la 3eme ligne de métro. 

Les droits à construire permettront l’accueil des habitants en priorité dans les zones les mieux 

équipées et dans les zones d'influence des transports en commun structurants. De plus, un 

outil Seuil Minimal de Densité (SMD) impose la mobilisation d’au moins 50 % des droits à 

construire de l’unité foncière pour toute construction nouvelle à destination d’habitat ou de 

bureau dans toutes les zones d’influence des transports en commun afin d’éviter une sous-

utilisation du foncier. 

 

Le PLUi-H favorise en outre le développement des modes actifs notamment en imposant du 

stationnement vélo sécurisé et adapté. 

 

5) Ambition du PADD : Faire de la proximité une réponse au quotidien des habitants, offrir 

un cadre de vie désirable 

 

Le PLUi-H encourage la mixité des fonctions et protège l’artisanat et le commerce de 

proximité. Les activités artisanales, de services et de commerces sont autorisés en milieu 

urbain dès lors qu’ils n’entraînent pas de nuisances et des secteurs dits de « mixité 

fonctionnelle » ont été instaurés dans l’objectif de maintenir une capacité d’accueil d’activités 

artisanales et productives dans les espaces urbanisés mixtes. Plusieurs outils existent pour 

favoriser une meilleure implantation commerciale, éviter une trop grande homogénéisation 

commerciale, traduire le schéma hôtelier ou interdire les entrepôts et cuisines dédiés à la vente 

en ligne. 

 

Le PLUi-H vise également à protéger ce qui fait l’identité du territoire : le règlement 

graphique repère des Vues d’Intérêt Métropolitain (VIM) et des Sites d’Intérêt Paysager (SIP) 

à protéger pour la qualité des paysages ainsi que des éléments patrimoniaux remarquables, 

édifices de toute taille et de toute période historique, façades, éléments de clôture ou 

ensembles urbains par des Éléments Bâtis Protégés (EBP). 

 

Enfin, le PLUi-H veille à la qualité urbaine et environnementale des opérations. 

D’une part, il favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte : le règlement 

écrit favorise l’adaptation des règles de forme urbaine, de volumétrie et d’implantation au 

contexte urbain et paysager existant et projeté, dans une logique d’urbanisme de projet. Par 

exemple, pour conserver ou créer une vue sur un cœur d’îlot, pour mettre en valeur un 
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élément bâti faisant l'objet d'une protection ou bien pour assurer la ventilation du quartier et 

permettre d’éviter les effets corridors et les rues canyons. 

D’autre part, en milieu urbanisé, le PLUi-H met en place des mesures pour réduire l’îlot de 

chaleur urbain : outre la protection des espaces verts et des arbres, ainsi que l’augmentation de 

la part de pleine terre, le règlement instaure un coefficient de surface éco-aménageable pour 

encourager la végétalisation dans les zones les plus denses et/ou minéralisées dans lesquelles 

la possibilité de dégager une part d’espace de pleine terre est très limitée. 

 

6) Ambition du PADD : Renforcer la vitalité des territoires économiques 

 

Les zones économiques dédiées représentent un volume global d’environ 5 800 ha, soit un 

quart des zones urbaines. L’accueil des emplois se fait très majoritairement sur les zones 

d’activités existantes et dans les espaces urbanisés mixtes pour les activités économiques 

résidentielles. Le projet vise également à rechercher un certain rééquilibrage plutôt au nord et 

à l’est dans la mesure des possibilités foncières et intègre le besoin de renforcement du pôle 

industriel aéronautique. 

Les zones économiques sont organisées de façon à traduire une stratégie de thématisation 

ayant pour objectif d’améliorer la lisibilité de l’offre, de favoriser la création de clusters et le 

renforcement des écosystèmes économiques. Cette stratégie de thématisation contribue à 

préserver du foncier dédié aux activités productives du territoire, notamment en ajustant la 

gamme d’offre tertiaire et en régulant l’implantation de la grande logistique. 

 

7) Ambition du PADD : Développer les logements dont les habitants ont besoin 

 

La production de logements a été répartie entre les Communes selon 4 strates de l’armature 

urbaine : les grands pôles urbains, les pôles urbains, les Communes relais et les Communes de 

proximité en cohérence avec le poids démographique et économique de chaque commune, la 

diversité des équipements et le niveau de desserte en transports en commun. 

La feuille de route communale du Programme d’Orientations et d’Actions (POA) décline plus 

précisément sur le territoire de chaque Commune, le nombre annuel de logements à 

construire, l'engagement de la Commune sur un niveau de production de logements locatifs 

aidés et la mise en œuvre des outils réglementaires. 

Le volet métropolitain du POA pour l’habitat décline cette politique suivant six orientations 

spécifiques à la politique métropolitaine de l’habitat et donne lieu à un programme d’actions 

décliné en 18 fiches-actions. 

 

8) Ambition du PADD : Améliorer la sobriété énergétique des constructions et préserver et 

valoriser les ressources 

 

Les schémas directeurs d’alimentation en eau potable et d’assainissement ont été menés en 

parallèle de la procédure du PLUi-H, ce qui permet d’apporter une réponse cohérente en 

matière de ressource en eau. Le PLUi-H s’attache également à préserver la ressource en eau 

de manière qualitative. L’infiltration des eaux pluviales est favorisée par la limitation de 

l’imperméabilisation des sols notamment grâce à l’augmentation de la surface de pleine terre 

dans les étiquettes du plan de zonage et dans le règlement écrit qui favorise les revêtements 

perméables en milieu urbain. 

 

En matière de ressource énergétique, le règlement écrit prévoit, pour l’habitat collectif neuf, 

des obligations d’installation de procédés d’énergie renouvelable. Il intègre également des 

mesures bioclimatiques pour limiter la « surchauffe », l’été : obligation d’une proportion de 

logements traversants, protection des bâtiments contre les rayonnements solaires et respect 

des valeurs d’albédo pour les revêtements de façade et de toitures des bâtiments. 
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Enfin, les secteurs impactés fortement par des nuisances ou des risques ont été exclus des 

zones de projet et les constructions seront limitées dans les zones impactées par la multi-

exposition « air - bruit » aux abords des principaux axes routiers. 

 

II- Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole 

du 20 juin 2024 

Concernant la Commune, quelques éléments peuvent être plus particulièrement mis en avant : 

 

Accueil des habitants et des activités 

La Commune fait désormais partie de la strate des communes de proximité et la feuille de 

route du POA de la Commune de Castelginest prévoit une production annuelle de 47 

logements entre 2025 et 2035. 

La majorité des habitants seront accueillis au sein des espaces urbanisés et notamment à 

proximité des transports en commun. 

Pour conserver les formes urbaines de la commune mais surtout le bien-vivre à Castelginest 

avec la préservation des espaces verts naturels, la densification des espaces urbanisés sera 

raisonnée. La Commune devra utiliser des ENAF notamment pour l’ouverture à 

l’urbanisation du secteur de Naucou et de Camilong. (125 logements et 65 logements) 

 

Les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Plusieurs secteurs de projet ont été définis et traduits dans des Orientations d'Aménagement 

et de Programmation (OAP) qui déclinent au cas par cas et de manière concrète et spatialisée 

un projet d'ensemble. Les OAP sont composées d'une partie explicative, d'orientations 

déclinées par grandes thématiques, sous forme de textes avec des illustrations et d'un schéma 

d'aménagement. 

La Commune compte deux OAP dans le dossier arrêté : 

- L’OAP Naucou 

- L’OAP Camilong 

 

Les pièces réglementaires 

Les pièces réglementaires comprennent un règlement graphique et un règlement écrit pour 

définir l'usage du sol et déterminer les droits à construire sur chaque terrain de la Métropole. 

Le règlement écrit comprend 3 parties qui se complètent : les dispositions générales, les 

dispositions communes et les dispositions spécifiques à chacune des zones. Il développe 

également un corpus de dispositions relatives à l’adaptation des règles au contexte urbain et 

paysager existant et projeté, dans une logique d’urbanisme de projet. 

Le règlement écrit comporte 3 annexes : un lexique et une table des sigles et abréviations ; 

une palette végétale ; les voies pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions sont 

exigés, la gestion des accès sur les infrastructures routières, la gestion des clôtures, 

l'implantation des piscines. 

 

Les règles graphiques se composent de six plans, à différentes échelles pour présenter le 

zonage et les divers outils : 

- 3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques 

- 3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages 

- 3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 

- 3C4 - DGR au 1/15 000e - Mixité sociale 

- 3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 

- 3C6 - DGR au 1/15 000e - Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 
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De plus, le règlement graphique comporte 8 annexes : la liste des Emplacements réservés, la 

liste des Servitudes pour équipements publics, la liste des Principes de voies de circulation, la 

liste des Éléments Bâtis Protégés, la liste des Sites d'Intérêt Paysager et leurs fiches, la liste 

des vues d'intérêt métropolitain et leurs fiches, la liste des espaces verts protégés et les 

prescriptions architecturales. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de Castelginest d'émettre un avis sur le projet de PLUi-H 

arrêté. 

 

Cet avis, ainsi que ceux des autres communes membres de Toulouse Métropole, des personnes 

publiques associées et des personnes consultées seront joints au dossier d’enquête publique 

d'une durée minimale d’un mois prévue en début d’année 2025.   

 

Le Conseil Municipal de Castelginest, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L151-1 à L151-48, L153-15, L153-18, 

R. 151-1 à R. 151-55, R153-5 et R153-7 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales , 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Grande Agglomération Toulousaine 

révisé le 27 avril 2017 et mis en compatibilité le 28 juillet 2021, 

Vu le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 17 octobre 2012 suite à l’annulation 

du PDU approuvé le 7 février 2018, 

Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole approuvé par délibérations 

du 28 juin 2018 et du 27 juin 2019, 

Vu le Plan d’Occupation des Sols approuvé le 24/08/1978, révisé le 25/04/1986, modifié le 

08/12/1988, modifié le 14/02/2005, modifié le 18/02/2008, modifié le 09/07/2009, modifié le 

23/06/2011, modifié le 11/10/2012 et le 25/06/2015, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 10 février 2022 prescrivant 

l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'Habitat 

(PLUi-H), définissant les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les 

Communes membres et de concertation auprès du public, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 06 avril 2023 débattant des 

orientations du PADD, 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux des communes membres de la Métropole prises 

entre le 25 janvier et le 10 mars 2023, débattant des orientations du PADD, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le bilan de la 

concertation sur le PLUi-H qui s'est déroulée du 10 février 2022 au 31 mars 2024; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le projet de 

PLUi-H ; 

Vu le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024; 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

Article 1   

D’émettre un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant 

Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole arrêté au Conseil de la 

Métropole en date du 20 juin 2024. 
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Résultats du vote  

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstentions : 0 

 

 

Article 2 

Demande à Toulouse Métropole d’examiner la possibilité de prendre en compte les remarques 

sur les pièces du dossier telles qu'elles figurent sur le document annexé à la présente 

délibération. 

 

Article 3 

De dire que la présente délibération, sera affichée durant 1 mois à la Mairie de Castelginest  

 

Article 4 

De rappeler que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-

Garonne. 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 

dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

Pour extrait conforme, 
Castelginest, le 12 septembre 2024 

 

 

Grégoire CARNEIRO, 

 

 

 

 

Maire de Castelginest 
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ANNEXE 

 

Demande d’examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les modifications des pièces 
du dossier de PLUi-H arrêté ci-après : 

(demande de modifications en rouge) 

 
0 - Documents relatifs à la procédure 

 

1 - Rapport de Présentation 

 

2 – PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durables) 

 

3 - Pièces réglementaires 

3A - Règlement écrit 

 

1B2 Etat initial de l’environnement 

Page 273, la carte fait encore apparaître le BUN qui a été annulée. A mettre à jour. 

 

3B - Annexes au règlement écrit 

Annexe 1 : Lexique et table des sigles et abréviations 

Annexe 2 : Palette végétale 

 

Annexe 3 : - Les voies et cours d’eau pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions 

sont exigés. 

Page 12. Remplacement du nom des voies CD 15 et CD 14 par RM 15 et RM 14 

Page 12 : Des reculs supérieurs pourront être imposés dans le cas où les constructions 

auraient pour conséquence de créer un obstacle à la visibilité des usagers de la voie 

artérielle Nord et des voies adjacentes (parcelles d'angles). Merci de supprimer la partie 

rayée 

 

- Gestion des accès sur les infrastructures routières 

Page 28 : Remplacement du nom des voies CD 59 – CD 14 – CD 14a et CD 59 par RM59 – 

RM 14 – RM 14a (suppression du dernier CD59 et remplacement par le CD 15) 

Modification de la phrase comme suit : lorsque l’accès d’une construction, d’un ensemble de 

constructions ou d’une installation se fait à partir de ces chemins départementaux  ces voies, 

l’accès sera unique. 

 

- Gestion des clôtures 

- Implantation des piscines 

Merci d’indiquer toutes zones et non UM 

 

3C - Documents graphiques du règlement 

 

3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des planches graphiques 

Mise à jour du fond de plan. Des constructions sont présentes sur la parcelle de la rue de la 

Barthe. Le site du cadastre est à jour. A mettre en cohérence. 

 

Rajouter la numérotation des EVP pour avoir une cohérence entre la liste mise en Annexe 7 

Page 128, il convient de réduire l’EVP Chemin de Peyrandrieu pour exclure le fossé et la 

voirie existante mais également une bande de 10 m le long de la Route de Bessières 
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3C2 - DGR au 1/15 000e – Biodiversité et paysages 

3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 

3C4 - DGR au 1/15 000e – Mixité sociale 

 

3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 

L’axe de vigilance qui apparaît sur la commune correspond l’ancien BUN qui a été annulé. A 

supprimer. 

 

3C6 - DGR au 1/15 000e – Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 

 

3D - Annexes aux Documents graphiques du règlement 

Annexe 2 : Liste des Servitudes pour Équipements Publics (SEP) 

116-001 Création du Chemin de Naucou Elargissement du Chemin de Naucou et 

aménagement d’un carrefour 

 

Annexe 7 : Liste des Espaces Verts Protégés (EVP) 

Merci de rajouter la numérotation sur le 3C1 afin de pouvoir identifier les EVP 

Annexe 8 : Prescriptions architecturales 

 

4 – Annexes 

 

4A1 - Liste des SUP  

A ajouter l'arrêté délimitant la zone d'exposition au plomb en date du 20 novembre 2003  

 

4C Documents d’information :  

PUP 29-31 rue de l’Eglise (016) → Adresse définitive 31 rue de l’Eglise 

PUP route de Pechbonnieu (017) → Adresse définitive 22 route de Pechbonnieu 

 PUP 020 LP Promotion Gakoa – 45 Route de Bessières 

PUP route de Pechbonnieu (023) → Adresse définitive 36 route de Pechbonnieu 

PUP 027 Rouzes Pierre Premier Rte de Bruguières 

Liste des périmètres de sursis à statuer : Castelginest SAS 010 Boulevard Urbain Nord 

– Toulouse Métropole A supprimer car le Boulevard Urbain Nord est tombé 

 

4C1 Plan d’information des périmètres liés à l’aménagement : est-il possible de rajouter le 

numéro 11 sur trois secteurs de la commune (Coteaux à deux endroits et quartier Barthole) 

pour plus de lisibilité ? 

 

5 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

5A - OAP thématique « Qualité environnementale » 

5A - OAP thématique « Qualité environnementale » 

5B - OAP thématique « Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à 

urbaniser » 

5C - OAP intercommunales 

5D - OAP par commune 

 

6 – Programme d’Orientations et d’Actions (POA) 

6A – Orientations 

6B – Volet territorial par commune 

6C – Volet thématique 
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ANNEXE

Demande d’examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les modifications 
des pièces du dossier de PLUi-H arrêté ci-après :

(demande de modifications en rouge)

3 - Pièces réglementaires
3A - Règlement écrit

REMARQUE 1 :

Eu égard à l’ambiguïté de la rédaction relative à l’implantation des constructions vis-à-vis des voies 
pour la zone UM4-6, il est demandé d’étudier la possibilité de modifier la rédaction du règlement en 
remplaçant « Toute construction doit être implantée à une distance minimale de 0 à 6 mètres » par 
« Toute construction doit être implantée à une distance comprise entre 0 et 6 mètres ».

Pour cette même zone ainsi que pour la zone UM 4-7 il apparaît opportun de préciser que le prospect 
de 8m à apprécier en limite de zones vient s’appliquer en limite des autres zones UM. Il pourrait être 
écrit au chapitre 2 – section 1 – paragraphe 1 – point 2 – deuxième tiret, dernier alinéa : « En tout état 
de cause, en limite des autres zones UM, tout point d’une construction ou d’une installation nouvelle 
doit être implanté à une distance de cette limite au moins égale à la moitié de sa hauteur, sans 
pouvoir être inférieure à 8 m ».

Pour ces deux mêmes zones UM4-6 et UM 4-7, il est proposé de supprimer les dispositions suivantes 
du 1. Espaces libres et espaces de pleine terre de la section 3. En effet, ces dispositions apparaissent 
comme un « copier-coller » involontaire du règlement du PLU de 2012.

REMARQUE 2 :

Compte tenu des spécificités inhérentes au Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) du Val d’Aran et 
notamment au vu de l’opération de renouvellement urbain en cours, du taux de motorisation des 
ménages, du niveau de desserte par les transports en commun (la ligne Linéo 2 offrant un report 
efficient vers la gare de Colomiers, futur pôle d’échange multimodal qui accueillera le terminus de la 
ligne C du métro), du parc de stationnements publics existant et enfin de la proximité de commerces, 
services et équipements municipaux, il est demandé d’étudier l’opportunité de créer un nouveau sous-
secteur auquel s’appliqueraient les dispositions spécifiques suivantes en matière de réalisation de 
places de stationnement :



Secteur Val d’Aran

Destination Sous destination

Habitation

Libre + PSLA 
+BRS

<100m² SP 1 pl/logt

100 m2 ≤ SP 
<300m² 1 pl/logt

≥ 300 m² SP 1 pl/logt

Locatif social et 
locatif 
intermédiaire

L.151-34 du 
CU 0,5 pl/logt

Hébergement
Rés. Universitaire (L631-12 CC)

Rés. Médicalisées pour pers. 
Agées (L312-1 CASF)

0,5pl/3 hébergements

Hébergement public précaire
Pensions de famille, CHRS, FJT, 

RIG, …
0,5pl/3 hébergements

Autres hébergements
Résidences gérées (ex. seniors, 

jeunes actifs, …) 
0,5pl/hébergement

Commerce et 
activité 
service 

Hôtels, autres hébergements 
touristiques

1pl/3 ch.

Si > 100ch : + 1 aire autocar

Artisanat et commerce de détail, - Si SP <=100 m² : 1 pl

- Si SP>100m² : 1 pl/70 m²Activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle

Restauration
1 pl/50m² SP

Cinéma
Si nombre de places de spectateurs >300 places alors 

maximum 1 pl stationnement pour 3 pl spectateurs

Commerce de gros
Le nombre de places est fixé en fonction de la nature 

(établissement relevant du code du travail ou 
établissement recevant du public), du fonctionnement de 
l’établissement (personnel, réception du public, etc.) et de 

la localisation de l’établissement. 

Autres 
activités 
secteur 

secondaire et 
tertiaire 

Industrie

Entrepôt

Centre de congrès

Cuisines dédiées à la vente en ligne

Bureau Maxi 1 pl/60m² SP

Equipements d’intérêt collectif 
et services publics

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte de la nature, du taux et du 

rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard de l'offre de stationnement 

accessible existant à proximité, de leur regroupement et 
de leur localisation dans un périmètre de zone d'influence 
des TC définie. Le nombre de places de stationnement est 

réalisé de manière à assurer le bon fonctionnement de 
l'établissement sans gêne ni report sur les voies et les 

espaces ouverts à tout type de circulation publique.

Exploitation agricole et forestière



Le sous-secteur « Val d’Aran » pourrait être ainsi délimité :

3C - Documents graphiques du règlement
3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des planches graphiques

REMARQUE 3 :

Dans le plein-centre, l’ilot appartenant à la commune et occupé par les services de la gendarmerie et 
les logements de fonction des gendarmes a vocation à être libéré par ses occupants, après la livraison 
d’une nouvelle caserne dans le cadran sud-ouest de la Métropole.
Or, le site doit être cédé à Altéal afin d’y réaliser une opération de logements au statut diversifié. Au 
regard de sa situation, en centre-ville, au pied du linéo qui desservira demain Colomiers-Gare et la 
troisième ligne de métro, l’enjeu est d’intensifier l’utilisation du site, tout en assurant qualité du cadre de 
vie et lutte contre l’effet de chaleur urbain important dans ce périmètre central. Afin de remplir ces 
objectifs tout en s’inscrivant dans le respect des gabarits existants pour le renouvellement de cet ilot, il 
est proposé de créer un nouveau sous-secteur dans la zone UM4-6 avec pour étiquette (24-NR-RE-
RE) au sein du quartier Plein Centre pour favoriser des constructions en plots plutôt que sous forme de 
barres. Ce sous-secteur comprendrait les parcelles section CD numéros 1, 2, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et la partie 
de la parcelle cadastrée CD numéro 11 non concernée par l’Espace Vert Protégé.



REMARQUE 4 :

Dans le quartier des Ramassiers, il est demandé d’étudier l’opportunité de réajuster la limite entre une 
zone UM7 et UA, la zone d’activités UA débordant sur une largeur d’environ 5m sur des fonds d’unités 
foncières occupées par des maisons individuelles. Ainsi il conviendrait de faire passer intégralement 
en zone UM7 les parcelles cadastrées section BP numéros 171, 172, 173, 174 et 175 et section BS 
numéro 423 ; permettant ainsi de réajuster la limite de zone sur les limites cadastrales. La limite Est 
de la zone UA correspondrait ainsi à la limite Est de la parcelle cadastrée section BP numéro 535.

UM 4-6
24-NR-RE-RE
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Annexe à la délibération

Demandes à étudier – 18 septembre 2024



Part social par opération immobilière : 
Tout PC ≥ 500m² ou dès 4 logements : 35 % min de logements sociaux

Le Programme d’Orientations et d’Actions (POA)

À mettre en préconisation uniquement ou à retirer ?

À imposer



Demandes de corrections de la ville sur le plan de zonage

Modifications d’EBC en EVP ?

Modification de hauteur en UM4 (9m) ?

Modification ponctuelle de zonage en UM9 ?

Zonage et règlement écrit 



Modifications de l’ER Clinique ?

Modification d’EBC en EVP ?

Modification ponctuelle de zonage en A ?

Modification ponctuelle de zonage en UM7 ?

Demandes de corrections de la ville sur le plan de zonage

Zonage et règlement écrit 



• Les ombrières photovoltaïque et les pergolas seront autorisés dans la marge de recul de 4 m par rapport à la voie,

• En cas de toiture terrasse, la hauteur de l'acrotère ne rentre pas dans le calcul de la hauteur sur façade si et seulement si
la hauteur de l'acrotère est ≤ à 60 cm, voire 1 m si des considérations techniques ou esthétiques le justifient. Au-delà, 
l'acrotère sera considéré comme un élément de la façade devant être pris en compte dans le calcul de la hauteur de 
façade.

• Pour les unités foncières bâties existantes à la date d’approbation du PLUi-H et inférieures à 300 m², un pourcentage 
d’emprise au sol supérieur à celui défini par le règlement graphique peut être admis si l’emprise au sol des constructions 
existantes et futures ne dépasse pas 200 m². 

• Pour les unités foncières inférieures à 300 m² bâties ou non : Le pourcentage d’espace de pleine terre pourra être 
minoré de 15 points.

• Pour les unités foncières supérieures ou égales à 1 500 m² et inférieures à 3 500 m² : Une majoration de 20 points du 
pourcentage d’espace de pleine terre pourra être exigée pour assurer l'intégration du projet dans le contexte urbain 
environnant existant et projeté, 

• Pour les unités foncières supérieures ou égales à 3 500 m² : Une majoration de 25 points du pourcentage d’espace de 
pleine terre pourra être exigée,

Demandes de corrections de la ville sur le règlement écrit 

Règlement écrit 

Supprimer ?

Maximum 60
Pas de dérogation ?

Supprimer ?
Créer des
exceptions à la règle ...



• Permettre une adaptation de la hauteur de façade maximale autorisée pour diminuer l'emprise des espaces de 
stationnement dédiés aux véhicules motorisés. Pour les nouvelles constructions à destination d’habitat de plus 
de 1000 m² de surface de plancher, une majoration de la hauteur de façade peut être autorisée ou imposée 
pour permettre la réalisation de la totalité ou à minima de la moitié des exigences en matière de places de 
stationnement des véhicules motorisés, au rez-de-chaussée de la construction. Cette majoration est au plus 
équivalente à la hauteur du rez-de-chaussée, avec un minimum de 3 mètres. 

• Les clôtures en zones agricoles et naturelles : Les clôtures doivent être posées 30 centimètres au-dessus de la 
surface du sol et leur hauteur limitée à 1,20 mètre. Elles ne peuvent ni être vulnérantes ni constituer des 
pièges pour la faune, et doivent être constituées de matériaux naturels ou traditionnels. Ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux clôtures : des habitations et sièges d’exploitations d’activités agricoles ou forestières 
lorsqu’elles sont édifiées à moins de 150 mètres de leurs limites, des parcs d’entraînement, de concours ou 
d’épreuves de chiens de chasse, des élevages équins, érigées dans un cadre scientifique, 

• Les arbres isolés, les haies, les réseaux de haies, les plantations d'alignement, les bois, les forêts, les parcs 
peuvent être classés en EBC à conserver, à protéger ou à créer. (A mettre en cohérence avec le plan de zonage 
– voie d’accès)

• Afin de favoriser leur ventilation naturelle, les constructions à sous destination « logement » uniquement 
devront comporter 50 % minimum de logements traversants (défini dans le lexique du règlement écrit) ou 
biorientés sans que le nombre de logements traversants soit inférieur à 30 %. Le nombre de logements 
traversants exigé est calculé et arrondi au nombre entier le plus proche. (recommandation)

Demandes de corrections de la ville sur le règlement écrit 

Règlement écrit 

Supprimer ?

Incohérent avec l’usage ?

Ajuster pour les chemins ?

Difficile à faire respecter ?



• Stationnement : 
 Bureau : 1 place pour 50 m²
 Activité de service : 1 place si SP < 100 m² ou 1 place pour 50 m² si SP > 100 m²

 Place visiteur dans les opérations immobilières
Dans les opérations à destination d’habitation, il pourra être exigé un nombre de places supplémentaires 
pour les visiteurs. Cette exigence s'appuiera en
particulier sur l'importance de l'opération, sur la nature de l'offre de stationnement accessible existant à 
proximité, et l'offre des transports en commun. 

• Auto-partage : Lorsque le règlement impose la réalisation de places de stationnement pour les véhicules 
motorisés, cette obligation est réduite de 15 % au minimum en contrepartie de la mise à disposition de 
véhicules électriques munis d'un dispositif de recharge adapté ou de véhicules propres en auto-partage (L.151-
31 CU). 

• Dispositif de bornes de recharge
 Dans les constructions à destination d’habitation, dans le cas d’une obligation de réalisation de plus de 

10 places dédiées au stationnement motorisé, chaque place devra être pré-équipée en vue de 
l’installation d’une borne de recharge.

 Dans les constructions à destination autre que d’habitation, dans le cas d’une obligation de réalisation 
de plus de 10 places dédiées au stationnement motorisé, cette obligation est portée à minimum 20 % du 
nombre de places à réaliser. 

Demandes de corrections de la ville sur le règlement écrit 

Règlement écrit 

Trop peu ?

A fixer plus clairement ?

Pas suffisant pour déroger ?

Difficile à faire appliquer
dans un permis ?



3.4 Les demandes de corrections de la ville sur le règlement écrit

3. Zonage et règlement écrit 

Impossible à faire appliquer
sur la Dancelle notamment ?
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Annexe 1 : relevé des erreurs matérielles 
 
 

Document Page - emplacement Elément à modifier Commentaires 

3B-Annexe 3 

20/63 – 8ème ligne de 
la partie St Orens 

20 m de la limite de 
l’ER n°506-012 

Il n’y a plus d’ER pour cette déviation, ce 
numéro a été réattribué pour la création 
d’un réseau vert 

34/63 – 1ère ligne Encadré 
« autorisation sous 
conditions » 

Le secteur UM7-12 est visé mais n’existe 
plus sur la commune (UM7-4 ?) 

3C1-DGR 
Planche 803 - Secteur 
ancienne 
gendarmerie 

Absence de l’EVP Un EVP a été placé lors de la Mod 2 du PLU 
mais n’a pas été repris dans le PLUi-H 
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Séance du 16 septembre 2024  

L’an deux mille vingt-quatre, le seize septembre, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. CASTERA, le 

Maire.    
Convocation affichée aux portes de la mairie et envoyée aux élus le : 11 septembre 2024   
 

Nombre d’élus en exercice : 23 (15+8)       

Étaient présents (15) : Didier CASTERA ; Nadjia LOPEZ ; Christian SCHWENZFEIER ; Lucienne HEMMERLE-

BOUSQUET ; Pascal AUPETIT ; Thierry FAYSSE ; Guy LARRIEU ; Renée SIBIETA ; Bernard CRAPIZ ; Philippe 
BOUGAULT ; Aline HRYHORCZUK ; Oren HESCOT ; Jean-Luc LINEL ; Jean LE NET et Hervé LAVEDAN. 

Étaient absents (8) : Claudine SANJUAN ; Evelyne DERAIN ; Véronique TERUEL ; David GONCALVES ; Carine DE LA 
CHOUE DE LA METTRIE ; Camille SQUIZZATO ; Sarah STEWART et Bruno BENOIT. 

Pouvoir donné (5) : à Bernard CRAPIZ par Claudine SANJUAN ; à Nadjia LOPEZ par Véronique TERUEL ; à Pascal 
AUPETIT par David GONCALVES ; à Lucienne HEMMERLE-BOUSQUET par Camille SQUIZZATO, à M. CASTERA par 

Carine DE LA CHOUE DE LA METTRIE. 

 
Nombre d’élus participant au vote : 20 (15+5)          
 

Lucienne HEMMERLE-BOUSQUET a été nommée secrétaire de séance. 

 
Réf : ANNÉE 2024 – CM N° 4 - DÉLIBÉRATION N°7 

Objet : URBANISME : élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal tenant lieu de Programme 

Local de l’Habitat (PLUi-H) de Toulouse métropole : Avis sur le projet de PLUi-H arrêté en conseil 
métropolitain le 20.06.2024 

 
Monsieur le Maire de Seilh rappelle que par délibération en date du 10 février 2022, le Conseil de la Métropole 

a prescrit la procédure d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal tenant lieu de Programme Local 

de l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole et a fixé les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de 
concertation auprès du public et de collaboration avec les communes membres. 

 
Doter la Métropole d’un nouveau document d’urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat 

constitue un objectif majeur pour répondre collectivement aux grands enjeux urbains et péri-urbains de 

l’aménagement du territoire, se doter de règles harmonisées, simplifiées et adaptées à l’instruction des 
autorisations d’urbanisme et définir la politique métropolitaine de l’habitat afin de répondre aux besoins en 

logement et en hébergement, améliorer la performance environnementale de l’habitat et assurer une 
répartition équilibrée et diversifiée de l’offre d’habitat et d’emploi. 

 
Le PLUi-H est établi pour la période 2025-2035. Il permettra, dès son approbation, d’inscrire la Métropole dans 

la perspective d’un urbanisme sobre, durable et favorable à la santé. Pour autant, il s’agit d’un document vivant 

qui évoluera en tant que de besoin jusqu’en 2035 pour adapter la traduction réglementaire des ambitions du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 
 
Le PLUi-H a été élaboré en étroite collaboration avec l'ensemble des élus et des techniciens des 37 communes 

membres de la Métropole. En effet, huit séminaires et 4 conférences intercommunales des maires ont été 

organisés aux étapes clefs de définition du projet pour prendre connaissance, partager, valider, voire réorienter 
le travail sur le PLUi-H. La collaboration avec les communes s’est également déroulée de manière continue avec 

de nombreuses rencontres individuelles avec chaque commune notamment pour fixer les orientations 
communales du Programme d’Orientations et d’Actions (PAO) pour l’Habitat, les Orientations d’Aménagement et 

de Programmation (OAP) et la traduction réglementaire.  
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Enfin, les 37 conseils municipaux ont débattu les orientations générales du Projet d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) entre le 25 janvier et le 10 mars 2023, permettant ainsi d’alimenter le débat 

sur les orientations générales du PADD qui s’est tenu en Conseil de la Métropole le 06 avril 2023. 

Le Conseil de la Métropole, dans sa séance en date du 20 juin 2024 a arrêté le bilan de la concertation puis il a 
arrêté le projet de PLUi-H.   

 
Conformément, aux articles L153-15 et R153-5 du Code de l'Urbanisme, les Communes membres doivent 

émettre un avis sur le projet de plan arrêté dans un délai de trois mois à compter de l'arrêt du projet. En 
l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. Lorsqu’une Commune membre émet un 

avis défavorable sur les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement du 

projet de PLUi-H arrêté qui la concernent directement, le Conseil de la Métropole doit délibérer à nouveau pour 
arrêter le projet. 

 
La présente délibération rappelle dans une première partie les ambitions du PLUi-H et leurs déclinaisons dans 

les pièces du projet arrêté avant de présenter dans une deuxième partie des dispositions propres à la 

Commune. 
 

I. Ambition du PLUi-H et traduction réglementaire dans les pièces du dossier 
 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a été construit à partir des enjeux 
issus du Diagnostic du territoire et il se compose de 2 parties : 

1. Le socle, qui définit les principes communs et les orientations du projet d’aménagement ; 

2. Le scénario d’accueil et d’aménagement, qui présente les objectifs chiffrés d’accueil du territoire au 
regard de ses capacités et décline les grands principes d’aménagement sur le territoire. 

 
Le PLUi-H fixe un objectif d’accueil pour la période 2025-2035 à + 90 000 habitants, soit 9000 habitants 

supplémentaires chaque année en moyenne. Le travail d’élaboration du Programme d’Orientations et d’Actions 

pour l’habitat avec chacune des communes a conduit à affiner l’estimation du besoin en logement inscrit dans 
le PADD et à établir un objectif de production aux alentours de 7 400 logements chaque année en moyenne. 

Toulouse Métropole se fixe enfin comme objectif de répondre à un besoin d’accueil d’environ 5 100 emplois 
supplémentaires par an en moyenne, soit 51 000 de plus sur la période du PLUi-H. 

 

Le PADD fixe également un objectif chiffré de réduction de la consommation d’espace d’au moins 50% par 
rapport à la consommation d’espace observée au cours des 10 années précédant l’arrêt du PLUi-H. L’analyse 

entre décembre 2013 et décembre 2023, soit les 10 années précédant l’arrêt du PLUi-H, indique que 963 ha 
d’ENAF ont été consommés à des fins d’urbanisation. Cela implique une enveloppe maximale de 480 ha d’ENAF 

pouvant être ouverts à l’urbanisation dans le PLUi-H pour la période 2025-2035. 
 

Les orientations mises en avant dans le PADD ont été traduites dans les pièces réglementaires, dans les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) et dans le Programme d'Orientations et 
d'Actions (POA) qui met en œuvre la politique de l'habitat. Les livrets du rapport de présentation 

exposent de manière détaillée les justifications des choix retenus pour établir le PADD, le POA, le règlement et 

les OAP ainsi que l’évaluation du projet. 
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Ci-dessous sont détaillées les principales ambitions du PADD, avec des exemples de leur traduction 
réglementaire. 

1. Ambition du PADD : Faire de la Trame Verte et Bleue (TVB) un élément fondateur du projet 
métropolitain 

 

Le PLUi-H s’est appuyé sur une connaissance enrichie du territoire pour protéger les espaces les plus sensibles 
du territoire à travers le règlement graphique : 

- près de 9500 ha sont classés en zone Naturelle, 
- plus de 13 500 ha sont identifiés en secteur de biodiversité, comprenant notamment des zones 

humides et des secteurs de compensation écologique ; 
- environ 4200 ha sont protégés par des Espaces Boisés Classés (EBC) et environ 800 ha par des 

Espaces Verts Protégés (EVP). 
Des marges de recul ont été instaurées le long des principaux cours d’eaux, canaux et fossés dans le règlement 
écrit. 
Une nouvelle pièce l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) Qualité Environnementale a été 

introduite pour répondre à l’obligation réglementaire de la loi Climat et Résilience visant à mettre en valeur les 
continuités écologiques mais aussi pour traduire les enjeux environnementaux croisés en complémentarité avec 

les dispositions réglementaires et les OAP sectorielles. 

2. Ambition du PADD : Maintenir une agriculture durable et de proximité 
 

Un quart de la surface de la métropole est « sanctuarisée » pour l’activité agricole, soit près de 11900 ha 

classés en zone agricole dans le règlement graphique s'appuyant sur un diagnostic détaillé des parcelles 

agricoles comme des exploitations. Le règlement écrit limite les constructions autorisées en zone agricole et 
encadre les projets photovoltaïques autorisés uniquement sur les sites pollués ou les bâtiments déjà existants. 

 
3.  Ambition du PADD : Protéger les sols en s’inscrivant dans la trajectoire du zéro artificialisation 

nette (ZAN) 
 

Plus de 95 % des espaces naturels, agricoles et forestiers (ENAF) du territoire de la Métropole sont protégés 

par le PLUi-H. Les différentes analyses menées dans le cadre de l’étude de densification ont montré que la 
capacité de mutation et de densification des espaces urbanisés ne permet pas de répondre à la totalité des 

besoins en logements, en emplois, notamment ceux dédiés aux activités économiques productives, et en 

équipements publics de superstructure. La mobilisation d’espaces naturels, agricoles et forestiers est donc une 
nécessité pour pouvoir répondre aux défis d’un développement durable du territoire métropolitain. Ainsi, 480 ha 

de consommation d’ENAF sont planifiés pour la période 2025-2035, dont 382 ha à court terme. Il est à noter 
que les sites industriels aéronautiques dont Airbus et le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) 

Bordeaux-Toulouse ont été comptabilisés au niveau de l’enveloppe nationale d’ENAF attribués aux projets 

d’envergure.   
 

4. Ambition du PADD : Renforcer le lien entre urbanisme-mobilité 

 

Plus de 90 % de la production de logements seront accueillis dans les zones d’influence des transports en 
commun structurants, dont 28 000 logements autour de la 3eme ligne de métro. 
Les droits à construire permettront l’accueil des habitants en priorité dans les zones les mieux équipées et dans 

les zones d'influence des transports en commun structurants. 
 

 
 

Acte publié et certifié exécutoire le 01/10/2024
Didier CASTÉRA, Maire de la commune
et Président du CCAS



 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE                                       EXTRAIT DU REGISTRE     

DÉPARTEMENT : Haute-Garonne                              DES DÉLIBÉRATIONS  
CANTON : Blagnac                                               DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE : Seilh                                                                                                                                                                   

Acte rendu exécutoire après transmission en Préfecture de Toulouse et publication                                                         
 

Fait et délibéré, pour extrait conforme au registre des délibérations 
 
La secrétaire de séance, conseillère municipale                                                    Le Maire, Président de séance 
Lucienne HEMMERLÉ-BOUSQUET                                                                     Didier CASTÉRA 
 
Au registre sont les signatures 
 

 
 

 

 
De plus, un outil Seuil Minimal de Densité (SMD) impose la mobilisation d’au moins 50 % des droits à 

construire de l’unité foncière pour toute construction nouvelle à destination d’habitat ou de bureau dans toutes 

les zones d’influence des transports en commun afin d’éviter une sous-utilisation du foncier. 
 

Le PLUi-H favorise en outre le développement des modes actifs notamment en imposant du stationnement vélo 
sécurisé et adapté. 

 

5. Ambition du PADD : Faire de la proximité une réponse au quotidien des habitants, offrir un cadre 
de vie désirable 
 

Le PLUi-H encourage la mixité des fonctions et protège l’artisanat et le commerce de proximité. Les activités 
artisanales, de services et de commerces sont autorisés en milieu urbain dès lors qu’ils n’entraînent pas de 

nuisances et des secteurs dits de « mixité fonctionnelle » ont été instaurés dans l’objectif de maintenir une 
capacité d’accueil d’activités artisanales et productives dans les espaces urbanisés mixtes. Plusieurs outils 

existent pour favoriser une meilleure implantation commerciale, éviter une trop grande homogénéisation 
commerciale, traduire le schéma hôtelier ou interdire les entrepôts et cuisines dédiés à la vente en ligne. 
 
Le PLUi-H vise également à protéger ce qui fait l’identité du territoire : le règlement graphique repère des Vues 
d’Intérêt Métropolitain (VIM) et des Sites d’Intérêt Paysager (SIP) à protéger pour la qualité des paysages ainsi 

que des éléments patrimoniaux remarquables, édifices de toute taille et de toute période historique, façades, 

éléments de clôture ou ensembles urbains par des Éléments Bâtis Protégés (EBP). 
 
Enfin, le PLUi-H veille à la qualité urbaine et environnementale des opérations. 
D’une part, il favorise la bonne intégration des constructions dans leur contexte : le règlement écrit favorise 

l’adaptation des règles de forme urbaine, de volumétrie et d’implantation au contexte urbain et paysager 

existant et projeté, dans une logique d’urbanisme de projet. Par exemple, pour conserver ou créer une vue sur 
un cœur d’ îlot, pour mettre en valeur un élément bâti faisant l'objet d'une protection ou bien pour assurer la 

ventilation du quartier et permettre d’éviter les effets corridors et les rues canyons. 
 

D’autre part, en milieu urbanisé, le PLUi-H met en place des mesures pour réduire l’ îlot de chaleur urbain : 
outre la protection des espaces verts et des arbres, ainsi que l’augmentation de la part de pleine terre, le 

règlement instaure un coefficient de surface éco-aménageable pour encourager la végétalisation dans les zones 

les plus denses et/ou minéralisées dans lesquelles la possibilité de dégager une part d’espace de pleine terre 
est très limitée. 
 

6. Ambition du PADD : Renforcer la vitalité des territoires économiques 

 

Les zones économiques dédiées représentent un volume global d’environ 5 800 ha, soit un quart des zones 
urbaines. L’accueil des emplois se fait très majoritairement sur les zones d’activités existantes et dans les 

espaces urbanisés mixtes pour les activités économiques résidentielles. Le projet vise également à rechercher 
un certain rééquilibrage plutôt au nord et à l’est dans la mesure des possibilités foncières et intègre le besoin 

de renforcement du pôle industriel aéronautique. 
Les zones économiques sont organisées de façon à traduire une stratégie de thématisation ayant pour objectif 
d’améliorer la lisibilité de l’offre, de favoriser la création de clusters et le renforcement des écosystèmes 

économiques. Cette stratégie de thématisation contribue à préserver du foncier dédié aux activités productives 
du territoire, notamment en ajustant la gamme d’offre tertiaire et en régulant l’implantation de la grande 

logistique. 
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7. Ambition du PADD : Développer les logements dont les habitants ont besoin 

 

La production de logements a été répartie entre les Communes selon 4 strates de l’armature urbaine : les 
grands pôles urbains, les pôles urbains, les Communes relais et les Communes de proximité en cohérence avec 

le poids démographique et économique de chaque commune, la diversité des équipements et le niveau de 
desserte en transports en commun. 

La feuille de route communale du Programme d’Orientations et d’Actions (POA) décline plus précisément sur le 
territoire de chaque Commune, le nombre annuel de logements à construire, l'engagement de la Commune sur 

un niveau de production de logements locatifs aidés et la mise en œuvre des outils réglementaires. 
 

Le volet métropolitain du POA pour l’habitat décline cette politique suivant six orientations spécifiques à la 
politique métropolitaine de l’habitat et donne lieu à un programme d’actions décliné en 18 fiches-actions. 

 

8. Ambition du PADD : Améliorer la sobriété énergétique des constructions et préserver et valoriser 
les ressources 

 

Les schémas directeurs d’alimentation en eau potable et d’assainissement ont été menés en parallèle de la 

procédure du PLUi-H, ce qui permet d’apporter une réponse cohérente en matière de ressource en eau. Le 
PLUi-H s’attache également à préserver la ressource en eau de manière qualitative. L’infiltration des eaux 

pluviales est favorisée par la limitation de l’imperméabilisation des sols notamment grâce à l’augmentation de la 
surface de pleine terre dans les étiquettes du plan de zonage et dans le règlement écrit qui favorise les 

revêtements perméables en milieu urbain. 
 
En matière de ressource énergétique, le règlement écrit prévoit, pour l’habitat collectif neuf, des obligations 

d’installation de procédés d’énergie renouvelable. Il intègre également des mesures bioclimatiques pour limiter 
la « surchauffe », l’été : obligation d’une proportion de logements traversants, protection des bâtiments contre 

les rayonnements solaires et respect des valeurs d’albédo pour les revêtements de façade et de toitures des 

bâtiments. 
 

Enfin, les secteurs impactés fortement par des nuisances ou des risques ont été exclus des zones de projet et 
les constructions seront limitées dans les zones impactées par la multi-exposition « air - bruit » aux abords des 
principaux axes routiers. 

 

 

II- Avis du Conseil Municipal sur le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole du 
20 juin 2024 

 

Concernant la Commune, quelques éléments peuvent être plus particulièrement mis en avant : 

• Accueil des habitants et des activités 

La Commune appartient à la strate des Communes de proximité et la feuille de route du POA de la Commune 
de Seilh prévoit une production de 610 logements entre 2025 et 2035, pour une production annuelle moyenne 

de 61 logements sur la période. 

La majorité des logements seront accueillis au sein des espaces urbanisés, mais la capacité de densification des 

espaces urbanisés n’étant pas suffisante, la commune consommera des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

(ENAF) notamment pour l’ouverture à l’urbanisation des secteurs suivants : 
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- OAP Les Graves 

- OAP Papou 

- Zone AUMf la Plaine 2 

- Zone UM7 chemin de Papou 

 

• Les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

Plusieurs secteurs de projet ont été définis et traduits dans des Orientations d'Aménagement et de 

Programmation (OAP) qui déclinent au cas par cas et de manière concrète et spatialisée un projet d'ensemble. 

Les OAP sont composées d'une partie explicative, d'orientations déclinées par grandes thématiques, sous forme 
de textes avec des illustrations et d'un schéma d'aménagement. 

La Commune compte 3 OAP dans le dossier arrêté. 

- 1 OAP existante maintenue : ZAC LAUBIS 

- 1  OAP existante a été supprimée car réalisée (La Plaine1) 

- 2  OAP nouvelles : Papou et Les Graves  

 

• Les pièces réglementaires 

 
Les pièces réglementaires comprennent un règlement graphique et un règlement écrit pour définir l'usage du 

sol et déterminer les droits à construire sur chaque terrain de la Métropole. 
Le règlement écrit comprend 3 parties qui se complètent : les dispositions générales, les dispositions 

communes et les dispositions spécifiques à chacune des zones. Il développe également un corpus de 

dispositions relatives à l’adaptation des règles au contexte urbain et paysager existant et projeté, dans une 
logique d’urbanisme de projet. 

Le règlement écrit comporte 3 annexes :  

- un lexique et une table des sigles et abréviations ; 
- une palette végétale ;  
- les voies pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions sont exigés, la gestion 

des accès sur les infrastructures routières, la gestion des clôtures, l'implantation des piscines. 

 
Les règles graphiques se composent de six plans, à différentes échelles pour présenter le zonage et les divers 

outils : 

- 3C1 - DGR au 1/2 500e - Cahier des planches graphiques 
- 3C2 - DGR au 1/15 000e - Biodiversité et paysages 

- 3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 
- 3C4 - DGR au 1/15 000e - Mixité sociale 

- 3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 

 - 3C6 - DGR au 1/15 000e - Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 
 

De plus, le règlement graphique comporte 8 annexes : la liste des emplacements réservés, la liste des 
Servitudes pour équipements publics, la liste des Principes de voies de circulation, la liste des Éléments Bâtis 

Protégés, la liste des Sites d'Intérêt Paysager et leurs fiches, la liste des vues d'intérêt métropolitain et leurs 
fiches, la liste des espaces verts protégés et les prescriptions architecturales. 
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Quelques éléments particuliers et caractéristiques des pièces réglementaires sur la Commune de Seilh peuvent 
être mis en exergue : 

 - La préservation et le développement de la TVB a été traduite par le maintien des EVP et EBC 

existants et la création d’espaces protégés supplémentaires 

 - La préservation des espaces agricoles 

La cohérence urbanisme mobilité se traduit au travers de la création d’un parking de co-voiturage et de 
l’extension du réseau cyclable 

Il est proposé au Conseil Municipal de Seilh d'émettre un avis favorable sur le projet de PLUi-H arrêté : 

Néanmoins, la commune souhaite que Toulouse Métropole prenne en compte les erreurs suivantes et demande 
à celle-ci de les modifier comme précisé dans l’annexe. 

- dans la liste des Éléments Bâtis Protégés (EBP) Annexe 4, supprimer le doublon de l’EBP 
référencé 541-001 qui est répertorié deux fois  

- dans le Document Graphique du Règlement 3C1, sur le secteur du Centre-Ville historique, le 
Coefficient d’Espace de Pleine Terre (EPT) est erroné. Le « Non Réglementé » doit être remplacé 

par un Renvoi au règlement Écrit, à l’identique du secteur historique des Tricheries qui possède les 

mêmes caractéristiques de forme urbaine. Cette modification permettra comme souhaité, 
d’appliquer un taux minimal d’EPT. 

 

Cet avis, ainsi que ceux des autres communes membres de Toulouse Métropole, des personnes publiques 

associées et des personnes consultées seront joints au dossier d’enquête publique d'une durée minimale d’un 
mois prévue en début d’année 2025. 

Décision 

Le Conseil Municipal de Seilh, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L151-1 à L151-48, L153-15, L153-18, R. 151-1 à R. 151-
55, R153-5 et R153-7 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Construction et de l'Habitation, 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Grande Agglomération Toulousaine révisé le 27 avril 2017 
et mis en compatibilité le 28 juillet 2021, 

Vu le Plan de Déplacements Urbains (PDU) approuvé le 17 octobre 2012 suite à l’annulation du PDU approuvé 
le 7 février 2018, 

Vu le Plan Climat Air Énergie Territorial de Toulouse Métropole approuvé par délibérations du 28 juin 2018 et du 

27 juin 2019, 

Vu le PLU de la Commune de Seilh, approuvé le 29/05/2005, mis à jour le 25/05/2009, modifié le 11/10/2012, 

le 7/11/2013, Mis en compatibilité le 29/09/2015 et le 20/03/2018,  
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Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 10 février 2022 prescrivant l'élaboration du Plan Local 

d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H), définissant les objectifs poursuivis, 

les modalités de collaboration avec les Communes membres et de concertation auprès du public, 
Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 06 avril 2023 débattant des orientations du PADD, 

Vu les délibérations des Conseils Municipaux des communes membres de la Métropole prises entre le 25 janvier 
et le 10 mars 2023, débattant des orientations du PADD, 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le bilan de la concertation sur le 

PLUi-H qui s'est déroulée du 10 février 2022 au 31 mars 2024 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 arrêtant le projet de PLUi-H ; 

Vu le dossier de PLUi-H arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 ; 

Vu l’avis favorable de la commission urbanisme en date du 12 Septembre 2024, 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, 

 
Décide : 

 

Article 1   

D’émettre un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de 

l'Habitat (PLUi-H) de Toulouse Métropole arrêté au Conseil de la Métropole en date du 20 juin 2024 

 

Article 2  

Demande à Toulouse Métropole de prendre en compte les erreurs figurants dans le corps de la délibération, 

dans la partie retranscription des débats et comme précisé dans l’annexe 4 et dans l’annexe 3C1. 

 

Article 3 

De dire que la présente délibération, sera affichée durant 1 mois à la Mairie de Seilh,  

 

Article 4 

De rappeler que la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne. 

 

ANNEXE 

 

Demande d’examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les modifications des pièces du 

dossier de PLUi-H arrêté ci-après : (demandes de modifications en italique) 

 
0 - Documents relatifs à la procédure 
 

1 - Rapport de Présentation 

 
2 – PADD (Projet d'Aménagement et de 

Développement Durables) 
 

3 - Pièces réglementaires 
3A - Règlement écrit 
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3B - Annexes au règlement écrit 

Annexe 1 : Lexique et table des sigles et abréviations 

Annexe 2 : Palette végétale 
Annexe 3 :  

- Les voies et cours d’eau pour lesquelles des retraits spécifiques des constructions sont exigés. 
- Gestion des accès sur les infrastructures routières 

- Gestion des clôtures 
- Implantation des piscines 

 

3C - Documents graphiques du règlement 
3C1 - DGR au 1/2 500e – Cahier des planches graphiques Le Coefficient d’Espace de Pleine Terre 
(EPT) est erroné. Le « Non Réglementé » doit être remplacé par un Renvoi au règlement Écrit, 
à l’identique du secteur historique des Tricheries qui possède les mêmes caractéristiques de 
forme urbaine. Cette modification permettra comme souhaité, d’appliquer un taux minimal 
d’EPT. 
3C2 - DGR au 1/15 000e – Biodiversité et paysages 

3C3 - DGR au 1/15 000e - Cohérence urbanisme transport 
3C4 - DGR au 1/15 000e – Mixité sociale 

3C5 - DGR au 1/15 000e - Risques et nuisances 
3C6 - DGR au 1/15 000e – Aménagement commercial et mixité fonctionnelle 

 

3D - Annexes aux Documents graphiques du règlement 
Annexe 1 : Liste des Emplacements Réservés (ER) 

Annexe 2 : Liste des Servitudes pour Équipements Publics (SEP) 
Annexe 3 : Liste des Principes de Voies de Circulation (PVC) 

Annexe 4 : Liste des Éléments Bâtis Protégés (EBP) Supprimer le doublon de l’EBP référencé 
541-001 qui est répertorié deux fois  

Annexe 5 : Liste des Sites d'Intérêt Paysager (SIP) et fiches associées 
Annexe 6 : Liste des Vues d'Intérêt Métropolitain et fiches associées 
Annexe 7 : Liste des Espaces Verts Protégés (EVP) 

Annexe 8 : Prescriptions architecturales 

 
4 - Annexes 

 
5 – Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

5A - OAP thématique « Qualité environnementale » 
5B - OAP thématique « Échéancier prévisionnel d’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser » 

5C - OAP intercommunales 

5D - OAP par commune 
 

6 – Programme d’Orientations et d’Actions (POA) 
6A – Orientations 

6B – Volet territorial par commune 

6C – Volet thématique 
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VOTES : POUR : 20 

             CONTRE : 0 
             ABSTENTION : 0  

➢ Délibération approuvée à l’unanimité 
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ANNEXE
Demande d’examen par Toulouse Métropole de la possibilité de prendre en compte les modifications
des pièces du dossier de PLUi-H arrêté ci-aprèsௗ:

3 - Pièces réglementaires
3C - Documents graphiques du règlement
3C1 – DGR au 1/2500° -  cahier des planches graphiques
p. 561/562/591/592ௗ: rectification de la dénomination de la zone UM1 en zone UM6-3
Le secteur de la rue du Soleil Levant est identifié par un zonage UM1 au PLU opposable. La zone
UM1 au PLU opposable impose un retrait minimum de 4 m par rapport à l’espace public et autorise
l’implantation en limite séparative sans l’imposer.
Or cette dénomination a été reportée à tort dans le PLUi-H où la zone UM1 traduit une forme urbaine
caractérisée par une implantation obligatoire des constructions à l’alignement de l’espace public et en
continuité d’une limite séparative à l’autre.
Au regard de la forme urbaine constatée sur le terrain et souhaitée, il convient de rectifier le nom de la
zone  au  PLUi-H  en  faveur  d’un  zonage  UM6-3  correspondant  à  la  transposition  des  règles
d’implantations de la zone UM1 au PLU opposable.

3 - Pièces réglementaires
3C - Documents graphiques du règlement
3C1 – DGR au 1/2500° -  cahier des planches graphiques
p. 729 : correction d’une erreur technique relative à la hauteur d’une zone UA1-1
Un principe d’harmonisation des hauteurs à 22 m avait été travaillé et inscrit au projet de PLUi-H sur
les fonciers à destination d’activités économiques qui bordent la ZAC Toulouse Aerospace dans sa
partie Est. Or, le dossier de PLUi-H arrêté fait figurer à tord une zone UA1-1 avec une hauteur à 35 m
au carrefour de l’avenue Didier Daurat et de la future avenue Almonacid. Il convient de rectifier cette
erreur technique et  de rattacher ladite zone à la zone limitrophe UA1-1 (22- NR-NR-RE) afin de
maintenir une cohérence réglementaire sur le secteur en franges de la ZAC Toulouse Aerospace.
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OBJET

1D - Justifications du 
règlement et des OAP
3C1 - DGR au 1/2 500e

Périmètre d'Attente d'un Projet 
d'Aménagement Global - 
Secteur Belbèze-Doumergue 

Périmètre d'Attente d'un Projet 
d'Aménagement Global.

Réduction du PAPAG du Secteur Belbèze-
Doumergue (parcelle AN 558 à retirer) .

Erreur matérielle sur le périmètre : l'emprise du PAPAG doit être mise en 
cohérence avec celle du zonage UM6 13-NR-50-30, ce qui nécessite de réduire 
le périmètre en retirant la parcelle AN 158.

4C1 - Plan d’information 
des périmètres liés à 
l’aménagement 

Périmètre de Sursis à Statuer - 
AS 093 Entrée de ville

Périmètre de Sursis à Statuer n°093 - Entrée de 
ville.

Suppression du périmètre de SAS n°093 - 
Entrée de ville .

Ce périmètre de SAS de répond plus à la politique publique de maîtrise de 
l'habitat souhaitée par la Commune de Tournefeuille.
De nouveaux périmètres de sursis seront éventuellement décidés par la 
commune sur d'autres secteurs de la Ville après études d'interêt.

4C1 - Plan d’information 
des périmètres liés à 
l’aménagement 

Zone d'Aménagement Concerté - 
ZAC 042 Quéfets

Périmètre de Zone d'Aménagement Concerté  
n°042 - Quéfets.

Suppression du périmètre de ZAC n°042 - 
Quéfets .

Il est nécessaire d'actualiser l'Annexe - 4C1 - Plan d’information des périmètres 
liés à l’aménagement  pour tenir compte de la délibération du 06/12/2022 
supprimant la ZAC de Quéfets.

TABLEAU ANNEXE AVIS COMMUNE DE TOURNEFEUILLE
Demande d’examen des modifications des pièces du dossier de PLUi-H arrêté 

PIECES JUSTIFICATIONPLUi-H ARRETE MODIFICATION DEMANDEE
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3C1 - DGR au 1/2 500e
3D - Annexe 7 : Liste des 
Espaces Verts Protégés 
(EVP)

Espace Vert Protégé 

Espace Vert Protégé. Suppression de l'EVP (Avenue du Général de 
Gaulle)

Conformément à une demande préalable à l'arrêt du présent PLUiH, il est 
demandé de supprimer cet EVP car il appartient au domaine privé communal et 
pourra potentiellement faire l'objet d'un aménagement futur en raison de la 
proximité d'équipements structurants (Groupe Scolaire du Petit Train, secteur 
sportif de Labitrie).
En outre, cet EVP ne faisant partie d'une trame verte en relai entre les secteurs 
du Touch et de la Margelle sur la commune de Tournefeuille, sa suppression 
n'impactera pas le renforcement des trames vertes communales. 
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